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INTRODUCTION 

Fondement juridique des Annexes 

Conformément à l’article L.151-2 du Code de l’Urbanisme, le PLU est accompagné d’Annexes. 

Leur contenu est fixé par l’article R. 151-51 et suivants du Code de l’Urbanisme. Ainsi, ces Annexes 

concernent des éléments divers d’information : 

▪ des éléments ayant une incidence sur la définition des orientations générales du PADD et la 
détermination du règlement, 

 
▪ le rappel de certaines législations ou réglementations, pouvant avoir une influence sur l’occupation 

ou l’utilisation des sols. 

Portée juridique des Annexes 

Les Annexes n’ont pas de portée normative, c’est-à-dire qu’elles ne sont pas opposables aux tiers. Les 

annexes, dont la liste est fixée par le code de l’urbanisme, sont des documents à destination du public. Elles 

ont pour objet de porter à la connaissance du public l’ensemble des contraintes opposables sur le territoire 

du PLU de la commune du fait non seulement du PLU lui-même mais également du fait du code de 

l’urbanisme et d’autres législations extérieures à l’urbanisme. 

Toutefois, comme le rapport de présentation, elles sont indissociables des autres documents du PLU avec 

lesquels elles forment un ensemble normatif. 

Structure des Annexes du PLU 

Les Annexes du PLU de Reims comprennent :  

▪ la liste et les plans de servitudes d’utilité publique, 
 
▪ les dispositions du plan de prévention des risques d’effondrement de terrain, 

 
▪ les schémas des réseaux d’eau, d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, 

 
▪ les actes et les plans relatifs à la réglementation du bruit aux abords des voies bruyantes, 

 
▪ la liste des Zones d’Aménagement Concerté et le plan présentant leur périmètre, 

 
▪ la liste des lotissements dont les règles d’urbanisme ont été maintenues et le plan présentant leur 

périmètre, 
 
▪ la liste et le plan des périmètres de préemption, 

 
▪ l’acte instituant des zones de publicité à réglementation spéciale. 
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1. LES SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE  

1.1. Liste des servitudes d’utilité publique 

La liste des servitudes d’utilité publique applicables sur le territoire de la 

commune de Reims est insérée ci-après. 

En complément, le dossier de PLU contient des planches de servitudes 

d’utilité publique traduisant graphiquement les informations énoncées ci-

après. 

LISTE DES SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

CODE et 

DENOMINATION 
DESCRIPTION ACTE D’INSTITUTION 

SERVICE 

RESPONSABLE 

A 4 

Conservation des 

eaux - Servitudes 

concernant les 

terrains riverains des 

cours d'eau non 

domaniaux ou 

compris dans 

l'emprise du lit de ces 

cours d'eaux 

Servitudes relatives au passage 

des engins mécaniques d'entretien 

sur les berges et dans le lit des 

cours d'eaux non domaniaux 

 

_ la Vesle 

 

Effets principaux : 

Obligation de libre passage des 

engins et des personnes assurant 

l'entretien des berges 

Autorisation préalable à divers 

modes d'occupation des sols 

 

 

Loi 64-245 

- Art. 37 du 16.12.1964 

alinéa 2 Code Rural L 1 

titre III art. 100 et 101 

Décret 59-96 du 

07.01.1959 et 60-419 du 

25.04.1960 

 

En application : 

Servitudes instituées par 

arrêté préfectoral du 

10/02/2012 

Direction 

Départementale 

des Territoires 

Service Eau, 

Environnement, 

Préservation des 

Ressources 

Cité 

Administrative 

51036 

CHALONS-en-

CHAMPAGNE 

CEDEX 
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AC1 

 

Servitude de 

protection des 

Monuments 

Historiques 

 

- Monument classé 

- Monument inscrit 

 

Effets principaux : 

▪ travaux sur l’édifice ou les 

immeubles adossés sont soumis à 

autorisation, 

▪ travaux sur les immeubles situés 

dans un périmètre de 500m 

autour du mur sont soumis à 

l’accord de l’Architecte des 

Bâtiments de France 

 

 

Servitudes de protection de : 

Loi du 31.12.1913 

modifiée 

 

Loi du 02.05.1930, art.28 

 

 

 

 

 

En application : 

Direction 

Régionale des 

Affaires 

Culturelles 

Unité 

Départementale 

de l’Architecture 

et du Patrimoine 

de la Marne 

38 rue Cérès 

BP 2530 

51081 REIMS 

Cedex 

 

Sur la commune de Reims : 

9 rue d’Anjou 
Porte servant autrefois d’entrée à 
« La Pourcelette » 

ISMH 07.03.1952 

 

6 
rue de 
l’Arbalète 

Maison Natale de J.B. De La Salle Cl. MH 03.04.1920 

 
Rues du 
Barbâtre et des 
Carmes 

Fontaine à l’angle Cl. MH 22.06.1923 

 
Rue de Bir-
Hakeim 

Porte de Paris Cl. MH 18.12.1919 

2 place Carnégie 

Bibliothèque Carnégie : façades et 

toitures, hall d’entrée, vitrail du 

plafond de la salle de lecture 

ISMH 8.03.1983 

15 rue Carnot 
Partie de la façade dite de la cour du 

chapitre 
Cl. MH 09.11.1922 

30 rue Cérès 
Ancien Hôtel Ponsardin:  

• façade sur jardin et toiture qui la 

Cl. MH 04.04.1950 
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surmonte,  

• les deux salons du rez-de-

chaussée, et le salon Labarraque-

Walbaum du 1er étage,  

• l’ensemble du vestibule et la cage 

d’escalier y compris sa lanterne,  

• la salle Bertrand de Mun,  

• l’ensemble des façades sur la 

cour d’honneur, y compris celles 

des ailes en retour et celles des 

pavillons d’entrée,  

• l’ensemble constitué par la grille, 

ses murs bahuts et son portail,  

• les charpentes et couvertures du 

corps central et de l’avant-corps, 

côté cour,  

• les charpentes et couvertures des 

ailes en retour sur cour et des 

pavillons d’entée 

 

ISMH arrêté du 

01.06.2023 

1 bis 
rue du Champ 

de Mars 

Chapelle Notre Dame de la Paix y 

compris la porte de la Sacristie et la 

croix en pierre sculptée située devant 

la Chapelle 

ISMH arrêté du 

08.06.1992 

1 bis 
rue du Champ 

de Mars 

Chapelle à l'entrée du cimetière du 

Nord 
Cl. MH 15.11.1927 

8 rue Chanzy 

Ancienne Abbaye St-Denis (Musée 

des Beaux Arts) : bâtiment d'entrée 

rue Chanzy, 

façade au fond de la cour avec sa 

galerie et toiture correspondante ; 

escalier d'honneur 

 

Cl. MH décret du 

19.07.1921 

ISMH 25.10.1971 

 
Cour du 

Chapitre 

Ancienne église Saint-Michel (porte  

située cour du Chapitre) 
Cl. MH 20.10.1920  
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49 rue Clovis Synagogue ISMH 25.10.1989 

 Bd Désaubeau Porte de Mars Cl. MH liste de 1840 

12 
rue Marx 

Dormoy 
Eglise Saint-Jacques Cl. MH 08.07.1912 

16 rue Féry Eglise Saint-Remi Cl. MH liste de 1840 

 
Place du 

Forum 

Hôtel Le Vergeur : l’ensemble des 

façades et toitures (y compris la 

façade non restaurée sur cour), la 

salle gothique avec son plafond, les 

deux escaliers de pierre, les 

carrelages de terre cuite émaillée, 

l’ensemble des éléments 

architecturaux remontés dans le jardin 

Cl. MH 01.03.1990 

 
Place du 

Forum 
Vestiges de l’ancien forum romain Cl. MH 18.03.1923 

1 
avenue du 

Général Giraud 
Parc de Champagne ISMH 06.09.2004 

2 
bvd du Général 

Leclerc 

Cirque et Manège : cirque en totalité, 

façades extérieures du Manège ; grille 

extérieure 

ISMH 20.05.1994 

3 rue de la Grue Portail Gothique Cl. MH 22.10.1921 

 
Place Myron T. 

Herrick 

Ancien Hôtel Dieu (dépendant du 

Palais de Justice) : salles basses du 

XIIe siècle 

MH 25.07.1930 

 
Place de l’Hôtel 

de Ville 

Hôtel de Ville : façade principale, 

pavillons d’angle avec leurs façades 

en retour, couvertures de cette façade 

et de ces pavillons, campanile central 

Cl. MH 09.03.1932 

 
Place de l’Hôtel Place de l’Hôtel de Ville : sol de la 

Cl. MH 04.06.1952 
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de Ville Place 

 
Rue des 

Jacobins 

Vestiges de l’ancien Couvent des 

Jacobins 
ISMH 11.05.1981 

15 rue Lagrive 

Piscine du Tennis-Club : piscine en 

totalité, pergola, bancs, jardinières, 

sols, murets et murs qui la bordent 

ISMH 25.01.2001 

 
Place Jules 

Lobet 
Fontaines des Boucheries Cl. MH 29.08.1927 

18 cours Langlet 
Ancien Hôtel de Bezannes : façades 
et toitures du pavillon sur la cour 
Langlet 

Cl. MH 12.10.1920 

1 rue Linguet Pavillon de Muire Cl. MH 15.05.1920 

2 
rue du Cardinal 
de Lorraine 

Ancien Archevêché et sa Chapelle 
Cl. MH 12.07.1886 

Cl. MH 20.12.1907 

 
Place Cardinal 
de Luçon 

Cathédrale Notre-Dame Cl. MH liste de 1862 

 Rue du Trésor 
Ancienne maison du Trésorier de la 
Cathédrale (office du tourisme) 

Cl. MH 01.12.1920 

5 rue du Marc Maison en totalité ISMH 15.06.1992 

4 bis rue de Mars 
Cellier d’expédition façade sur la rue 
de Mars 

ISMH 03.11.1997 

 Place Museux 

Ancien Collège des Jésuites puis 
Hospice général : façades et toitures 
du bâtiment central sur la place 
Museux, de l’aile perpendiculaire à 
cette façade et du bâtiment qui lui est 
parallèle ; bureau du secrétariat, salle 
à manger des infirmières (ancien 
chœur des religieuses de l’Hôpital 
général), vestibule du grand escalier 
et grand escalier du XVIIème siècle 
en pierre, grande salle de l’ancien 
réfectoire des Pères, cuisine voûtée ; 

Cl. MH 26.12.1921 et 
02.09.1933 
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jardin situé à l’emplacement de 
l’ancienne cour, y compris les ceps de 
vigne palissés sur les façades 

2 
place du 11 
novembre 

Eglise Saint-Nicaise Cl. MH 13.02.2002 

9 bd de la Paix 

Villa Douce : façades et toitures de la 
villa, hall d’entrée et cage d’escalier 
avec son décor (console, luminaires, 
rampe), salle de musique et 
cheminées 

ISMH arrêté du 
29.06.1992 

1 rue Reville Les 2 étages de caves ISMH 06.11.1930 

10 
rue du 
Président 
Roosevelt 

Salle de reddition du 7 mai 1945 Cl. MH 31.12.1985 

 Place Royale 
Sol de la place et monument Louis XV 
au centre de cette place 

Cl. MH 28.03.1952 

1 

2 

place Royale  

rue Carnot 

Façades et toitures des immeubles 

Cl. MH 19.08.1953 

2 

 

1 

place Royale,  

rue du Cloître 
et  

rue Carnot 

CL. MH 12.05.1925 

3 place Royale Cl. MH 29.01.1954 

1 rue Trudaine Immeuble contigu Cl. MH 05.11.1954 

4 place Royale  
Sous-Préfecture et retour sur les rues 
du Grand-Credo et du Cloître 

Cl. MH 19.08.1953 

5 place Royale  et retour 2, rue Trudaine 
Cl. MH 09.04.1925 et 
19.08.1953 

6-8-
place Royale Hôtel des Postes parties anciennes 

exclusivement et retours sur les rues 
Cl. MH du 12.06.1925 et 
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10  Cérès et du Grand-Credo 19.08.1953 

7 place Royale  et retour 1, rue Colbert 
Cl. MH 12.05.1925 et 
05.11.1954 

9 place Royale Et retour 2, rue Colbert 
Cl. MH 09.04.1925 et 
19.08.1953 

11 place Royale Et 1, rue Bertin Cl. MH 19.08.1953 

13 place Royale Et 2, rue Bertin 
Cl. MH 19.08.1953 et 
29.01.1954 

15 place Royale Et retour 1, rue Cérès Cl. MH 29.01.1954 

8 rue Simon 

Ancienne Abbaye Saint-Remi : 
ensemble des bâtiments y compris la 
cour d’entrée, la cour du cloître et le 
jardin Nord 

Cl. MH liste de 1889, 
15.10.1920 et 01.12.1933 

 
Butte Saint-
Nicaise 

Tour de l’ancienne poudrière sur la 
butte Saint-Nicaise 

Cl. MH 20.11.1920 

22 
place Saint-
Timothée 

Maison à pans de bois : façade et 
toiture 

ISMH 07.12.1970 

24 

place Saint-
Timothée avec 
retour rue 
Saint-Julien  

Maison à pans de bois : façades et 
toitures 

ISMH 07.12.1970 

 

18-20 
rue du 
Tambour 

Maison dite « des Ménétriers ou des 
musiciens » détruite pendant la 1ère 
guerre mondiale)  

CI MH liste de 1862 

22 
rue du 
Tambour 

Façades sur rue (faces extérieure et 
intérieure) et façades sur cour 

Cl. MH décret du 
02.08.1923 et arrêté du 
27.01.1933 

 Rue du Temple Halles centrales 
Cl. MH décret du 
09.01.1990 

9-11 rue de Thillois Cinéma Opéra : façade ISMH 06.02.1981 

1 
rue Vauthier le 

Vestiges de la Porte Basée Cl. MH 30.01.1981 
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Noir 

 Rue Voltaire Ruines du Couvent des Cordeliers Cl. MH 21.11.1925 

dont les périmètres empiètent sur la commune de Reims : 

Commune de 
Cormontreuil 

Maison du XVII ème siècle, en totalité 
et son portail – 3, rue Pasteur 

ISMH 25.08.1994 

PPM 11.07.2016 

 

Commune de Puisieulx Fort de la Pompelle : reste du fort 
avec une bande de terrain de 10 m de 
large sur tout le pourtour ; chemin 
d'accès de 6 m de large, allant du fort 
à la RN n° 44. 

Abords du fort, parcelles n° 178 et 
179 du cadastre 

Cl. MH 27.03.1922 et 
10.08.1951 

 

ISMH : 07.03.1952 

 

AC2 

 

Servitudes de 
protection des sites et 

des monuments 
naturels 

Effets principaux : 

▪ obligation pour le propriétaire 
d’aviser le Préfet 4 mois à 
l’avance de l’intention d’effectuer 
des travaux, 

▪ obligation pour le propriétaire 
d’obtenir l’autorisation du Ministre 
compétent avant travaux 
susceptibles de détruire ou de 
modifier l’aspect des lieux, 

▪ interdiction de toute publicité dans 
les sites inscrits ou classés, 

▪ possibilité pour le propriétaire de 
procéder à des travaux 
d’exploitation courante en ce qui 
concerne les fonds ruraux. 

 

Servitudes de protection de : 

Loi du 02.05.1930 
modifiée, art.17 

 

En application : 

Direction 
Régionale des 
Affaires 
Culturelles 

Unité 
Départementale 
de l’Architecture 
et du Patrimoine 
de la Marne 

38 rue Cérès 

BP 2530 

51081 REIMS 
Cedex 

 Butte Saint-Nicaise Site classé le 28.02.1935 

 
Crayères annexées aux caves à 

champagne Ruinart Père et Fils 
Site classé le 11.09.1931 



 

 

1. Les servitudes d’utilité publique 

PLU de REIMS – Annexes 15 

Place du Parvis de la Cathédrale Site classé le 16.03.1934 

Promenades de Reims, depuis le 

monument aux Morts jusqu’au Cirque 
Site classé le 03.06.1932 

AC3  

Réserves naturelles 

Servitudes concernant 

les réserves naturelles 

 

Servitude de protection de la réserve 
naturelle : 

régionale (RNR) 

RNR275 du marais « Les trous de 
Leu » à Reims - Taissy 

 

 

Loi n° 76-629 du 10 juillet 
1976, modifiée par la loi 
n° 83-663 du 22 juillet 
1983 

En application : 

Délibération du 
20/01/2014 

 

 

 

Conseil Régional 
Champagne-
Ardenne : 

Hôtel de Région, 
5 rue de Jéricho – 
CS 70441 – 
51037 
CHALONS-EN-
CHAMPAGNE 
Cedex 

AC4 

Site Patrimonial 
Remarquable 

 

Servitude de protection relative au 
périmètre classé des sites 
patrimoniaux remarquables. 

Effets principaux :  

▪  les effets des servitudes 

attachées aux abords des 

monuments historiques 

classés ou inscrits ainsi 

qu’aux sites inscrits sont 

suspendus dans la zone de 

protection.  

▪ sont soumis à une 

autorisation préalable les 

travaux susceptibles de 

modifier l'état des parties 

extérieures des immeubles 

bâtis, y compris du second 

œuvre, ou des immeubles 

non bâtis. 

▪ L'autorisation est 

subordonnée à l'accord de 

l'architecte des Bâtiments de 

France, le cas échéant assorti 

Loi n° 2016-925 du 7 
juillet 2016 

 

Décret n° 2017-456 du 29 
mars 2017 

En application : 

Direction 
Régionale des 
Affaires 
Culturelles  

Unité 
départementale 
de l’architecture 
et du patrimoine 
de la Marne  

38 rue Cérès  

BP 2530  

51081 REIMS 
Cedex  
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de prescriptions motivées 

 Site Patrimonial Remarquable du 
Centre-Ville de Reims 

Sont rendus non applicables, dans le 
périmètre du SPR, la protection au 
titre des abords autour des 
monuments historiques classés ou 
inscrits suivants :  

▪ Porte servant autrefois d’entrée à 
« La Pourcelette », située au 9 rue 
d’Anjou 

▪ Maison Natale de J.B. De La 
Salle, située au 6 rue de l’Arbalète 

▪ Fontaine à l’angle des rues du 
Barbâtre et des Carmes 

▪ Porte de Paris, située rue de Bir 
Hakeim 

▪ Bibliothèque Carnegie, située 
place Carnegie 

▪ Partie de la façade dite de la cour 
du Chapitre, située 15 rue Carnot 

▪ Ancien Hôtel Ponsardin (chambre 
de commerce) située au 30 rue 
Cérès 

▪ Chapelle à l’entrée du cimetière 
du Nord, située 1 bis rue du 
Champ de Mars  

▪ Chapelle Notre Dame de la Paix, 

 
Arrêté NOR : 

MICC2012032A du 

ministre de la culture en 

date du 28 mai 2020, 

paru au Journal Officiel 

de la République 

Française du 7 juin 2020 

Direction 
Régionale des 
Affaires 
Culturelles  

Unité 
départementale 
de l’architecture 
et du patrimoine 
de la Marne  

38 rue Cérès  

BP 2530  

51081 REIMS 
Cedex  
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située 33 rue du Champ de Mars 

▪ Ancienne Abbaye St Denis, située 
8 rue Chanzy 

▪ Ancienne église Saint-Michel, 
située Cour du Chapitre 

▪ Synagogue, située 49 rue Clovis 

▪ Porte de Mars, située Bd 
Désaubeau 

▪ Eglise Saint-Jacques, située 12 
rue Mar Dormoy 

▪ Eglise Saint-Remi, située 16 rue 
Féry 

▪ Hôtel Le Vergeur, située Place du 
Forum 

▪ Vestiges de l’ancien forum 
romain, située Place du Forum 

▪ Cirque et Manège, située 2 Bd du 
Général Leclerc 

▪ Portail Gothique, situé 3 rue de la 
Grue 

▪ Ancien Hôtel Dieu, situé Place 
Myron T.Herrick 

▪ Hôtel de Ville, située esplanade 
Simone Veil 

▪ Place de l’Hôtel de Ville, située 
Esplanade Simon Veil 

▪ Vestiges de l’ancien Couvent des 
Jacobins, située rue des Jacobins 

▪ Piscine du Tennis-Club, située 15 
rue Lagrive 

▪ Fontaine des Boucheries, située 
Place Jules Lobet 

▪ Ancien Hôtel de Bezannes, situé 
18 cours Langlet 

▪ Pavillon de Muire, située 1 rue 
Linguet 

▪ Ancien Archevêché et sa 
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chapelle, situé 2 rue du Cardinal 
de Lorraine 

▪ Cathédrale Notre-Dame, située 
Place Cardinal de Luçon 

▪ Ancienne maison du Trésorier de 
la Cathédrale, située rue du 
Trésor 

▪ Maison située 5 rue du Marc 

▪ Cellier d’expédition situé 4 bis rue 
de Mars 

▪ Ancien Collège des Jésuites puis 
Hospice général, situé Place 
Museux 

▪ Villa Douce, située 9 bd de la Paix 

▪ 2 étages de caves, situés 1 rue 
Reville 

▪ Salle de reddition du 7 mai 1945, 
située 10 rue du Président 
Roosevelt 

▪ Place Royale 

▪ Immeuble situé 1 place Royale et 
2 rue Carnot 

▪ Immeuble situé 2 place Royale, 
rue du Cloître et 1 rue Carnot 

▪ Immeuble situé 3 place Royale 

▪ Immeuble situé 1 rue Trudaine 

▪ Sous-Préfecture située 4 place 
Royale,  

▪ Immeuble situé 5 place Royale 

▪ Hôtel des Postes situé 6-8-10 
place Royale 

▪ Immeuble situé 7 place Royale 

▪ Immeuble situé 9 place Royale 

▪ Immeuble situé 11 place Royale 

▪ Immeuble situé 13 place Royale 
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▪ Immeuble situé 15 place Royale 

▪ Ancienne Abbaye Saint-Remi, 
située 8 rue Simon 

▪ Maison dite « des Ménétriers ou 
des musiciens », située 18-20 rue 
du Tambour 

▪ Façade située 22 rue du Tambour 

▪ Halles centrales situées rue du 
Temple 

▪ Cinéma Opéra, située 9-11 rue de 
Thillois 

▪ Vestiges de la Porte Basée, situés 
1 rue Vauthier le Noir 

▪ Ruines du Couvent des 
Cordeliers, situées rue Voltaire 

 Site Patrimonial Remarquable de 
Saint-Nicaise - Aire de mise en valeur 
de l’architecture et du patrimoine 
(AVAP) :  

L’article 114 de la loi du 7 juillet 2016 

relative à la liberté de la création, à 

l'architecture et au patrimoine dispose 

que «les projets d'aire de mise en 

valeur de l'architecture et du 

patrimoine mis à l'étude avant la date 

de publication de la loi sont instruits 

puis approuvés conformément aux 

articles L. 642-1 à L. 642-10 du code 

du patrimoine, dans leur rédaction 

antérieure à la présente loi. 

 

Au jour de leur création, les aires de 

mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine deviennent des sites 

patrimoniaux remarquables, au sens 

de l'article L. 631-1 du code du 

patrimoine, et leur règlement est 

applicable dans les conditions 

prévues au III de l'article 112 de la 

présente loi». 

Article 28 de la loi 2010-
788 du 12 juillet 2010, 
dite Grenelle II.  

 

Article 114 de la loi 
n°2016-25 du 7 juillet 
2016 relative à la liberté 
de la création, à 
l'architecture et au 
patrimoine 

 

Décret n°2011-1903 du 
19 décembre 2011  

 

Circulaire du 2 mars 2012 

relative à l’AVAP  

 

Délibération du conseil 

municipal de Reims 

n°CM-2016-314 en date 

du 14/11/2016 

 
 
Communauté 
urbaine du Grand 
Reims 
 
CS 80036 
 
51722 REIMS 
Cedex 
 
 
 

Direction 
Régionale des 
Affaires 
Culturelles  

Unité 
départementale 
de l’architecture 
et du patrimoine 
de la Marne  

38 rue Cérès  

BP 2530  

51081 REIMS 
Cedex  
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 Sont rendus non applicables, dans le 
périmètre du SPR, la protection au 
titre des abords autour des 
monuments historiques classés ou 
inscrits suivants :  

▪ Fontaine à l’angle des rues du 
Barbâtre et des Carmes,  

▪ Eglise Saint-Remi, située au 16, 
rue Féry  

▪ Parc de Champagne, situé au 1, 
avenue du Général Giraud,  

▪ Piscine du Tennis-Club, située au 
15, rue Lagrive,  

▪ Ancien Collège des Jésuites, puis 
Hospice général, situé Place 
Museux,  

▪ Eglise Saint-Nicaise, située au 2, 
place du 11 novembre,  

▪ Ancienne Abbaye Saint-Remi, 
située au 8, rue Simon  

▪ Tour de l’ancienne poudrière sur 
la butte Saint-Nicaise,  

▪ Maison à pans de bois, située au 
22, place Saint-Timothée avec 
retour rue Saint-Julien  

Vestiges de la Porte Basée 
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AS1 

 

Conservation des 

Eaux 

 

Servitudes résultant 

de l’instauration de 

périmètres de 

protection des eaux 

potables et minérales 

Effets principaux : 

▪ acquisition des terrains dans le 

périmètre immédiat, 

▪ sont interdits tous dépôts, 

installations ou activités non 

nécessaires au captage, 

▪ règlement à l’intérieur du 

périmètre de protection rapproché 

et éloigné (installations, carrières, 

activités...) 

 

 

Protection des eaux destinées à la 

consommation humaine/Définition des 

périmètres de protection des champs 

captant 

 

Servitudes en résultant : 

Arrêté préfectoral pris en 

application de l’article L. 

20 du Code de la Santé 

Publique 

 

Décret 61-859 du 

01.08.1961 modifié par le 

décret 67-1093 du 

15.12.1967 

Agence 

Régionale de la 

Santé 

Délégation 

territoriale Marne 

Service santé 

environnement 

Complexe 

tertiaire Mont 

Bernard 

6 rue Dom 

Pérignon 

CS 40513 

51007 

CHALONS-en-

CHAMPAGNE 

cedex 

REIMS 

METROPOLE 

Direction de l’Eau 

3, rue Arthur 

Décès 

51100 REIMS 

 

Captages Fléchambault 

 

Arrêté préfectoral du 

12.03.1981, modifié le 

17.08.1981 

 

 

EL7 

 

Circulation routière 

 

Servitudes 

d’alignement 

Effets principaux : 

▪ servitudes non confortandi sur les 

immeubles frappés d’alignement, 

▪ servitude non aedificandi des 

immeubles non bâtis. 

 

Servitude attachée à l’alignement des 

routes nationales, départementales 

ou communales : 

Edit du 16.12.1607, 

confirmé par arrêté du 

Conseil du Roi du 

27.02.1765 

 

Loi du 16.09.1805 

 

Décret 62-1245 du 

20.10.1962 (RN) 

 

Conseil 

Départemental 

de la Marne 

Direction des 

routes 

départementales 

2 bis rue de 

Jessaint 

51000 

CHALONS EN 

CHAMPAGNE 
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Décret du 25.10.1938 

modifié par décret 61-231 

du 06.03.1961 (CD) 

 

Décret 64-262 du 

14.03.1964 modifié (voies 

communales) 

En application, plans 

approuvés le : 

 

 

Commune de 

Reims (pour les 

voies 

communales) 

 Voie communale : 

▪ rue du Barbâtre 

▪ rue Paul Vaillant Couturier 

▪ 27, rue Déramez 

▪ 48, rue Gambetta 

▪ rue F. de Monthelon 

▪ bd Robespierre 

▪ bd Robespierre et carrefour avec 

la rue Lesage 

▪ rue Roger Salengro 

▪ rue Soussillon 

 

▪ 27.09.1923 

▪ 05.06.1925 

▪ 27.01.1923 

▪ 16.05.1852 

▪ 16.12.1936 

▪ 22.03.1904 

▪ 22.03.1904 

 

▪ 05.09.1924 

▪ 28.06.1924 

 

EL11 

 

Servitudes relatives 

aux interdictions 

d’accès grevant les 

propriétés grevant les 

propriétés limitrophes 

des routes express 

Routes express et déviations 

d’agglomération 

 

 

 

 

 

Code de la Voirie 

Routière 

 

Circulaire n°71-79 du 

26.07.1971 

 

Circulaire n°71-283 du 

27.05.1971 

Direction 

Départementale 

de l’Equipement 

Service des 

Routes et des 

Bases Aériennes 

(SERBA) 

22, bd Anatole 

France 
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Les servitudes s’appliquent aux 

infrastructures suivantes : 

 

Circulaire du 16 février 

1987 

 

Circulaire n°87-97 du 

01.12.1987 

 

Servitudes instituées par : 

51022 

CHALONS-EN-

CHAMPAGNE 

(pour la partie 

Etat) 

 

Reims Métropole 

3, rue Eugène 

Desteuque 

51100 REIMS 

  

 

▪ A26-Barreau Est (A34 à terme) 

dite boulevard des Tondeurs 

 

 

 

 

▪ A4-RN51 (A34 à terme) dite 

« Barreau Est » 

 

▪ décret du 14.12.1987 

(partie Etat) et décret 

du 06.01.1988 (partie 

collectivité territoriale) 

 

 

 

▪ arrêté préfectoral du 

06.07.1993 prorogé le 

23.07.1998 

▪ décret du 26.09.1994 

prorogé le 30.09.1999 
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I3 

 

Gaz 

 

Servitudes relatives à 

l’établissement des 

canalisations de 

distribution et de 

transport de gaz 

Servitude de protection des ouvrages 

suivants : 

Art.12 modifié de la loi du 

15.06.1906 

 

Loi de finances du 

13.07.1925 art.298 

 

Loi 46-628 du 08.04.1946 

 

Décret 64-481 du 

21.01.1964 

 

Art.29 du décret du 

15.10.1985 

GRT Gaz Région 

Nord-Est 

24, quai Sainte-

Catherine 

54042 NANCY 

Cedex 

 

Gaz de France 

Région Est 

Département 

Réseau 

Champagne-

Ardenne 

7, rue des 

Compagnons 

BP 731  

CORMONTREUI

L 

51677 REIMS 

Cedex 2 

  

▪ DN 400 Bergères-les-Vertus- 

Reims-Cernay  

 

 

▪ DN 200 Taissy- Reims Trois Puits 

 

 

 

▪ DN 200 antenne de Fismes  

 

▪ DUP par arrêté du 

08.12.1969 

 

 

▪ DUP par arrêté du 

05.03.1973 

 

 

▪ DUP du 22.08.1983 
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I4 

Electricité 

Servitudes relatives à 

l’établissement des 

canalisations 

électriques 

Servitude d’ancrage, d’appui, de 

passage et d’élagage d’arbres 

relatives aux ouvrages électriques 

Profitant : 

1) au réseau d'alimentation publique 

HTA et BT 

2) aux lignes HTB 

Pour les lignes HTB, les servitudes 

comprennent en outre l’obligation de 

déclarer à l’exploitant l’intention 

d’effectuer des travaux à proximité 

des ouvrages. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lois, décrets et arrêtés 

en vigueur dont 

Décret n°91-1147 du 

14/10/1991 

ENEDIS  

Service Reims 

Champagne 

2 Rue St-Charles 

51095 REIMS 

CEDEX 

R.T.E.  

GMR 

Champagne-

Ardenne 

Impasse de la 

chaufferie – BP 

246 

51059 Reims 

cedex 

  

Lignes aériennes : 

▪ 2 x 225 kV n°1 DAMERY – VESLE & 

n°1 ORMES – VESLE 

▪ 2 x 225 kV n°1 ORMES – ST BRICE & 

n°2 ORMES – ST BRICE 

▪ 225 kV n°1 ORMES – ST BRICE 

▪ 225 kV n°2 ORMES – ST BRICE 

▪ 225kV n°3 ORMES-VESLE 

▪ 2 x 63 kV n°1 CERNAY – 
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GUIGNICOURT & n°1 CERNAY – 

GUIGNICOURT 

▪ 2 x 63 kV n°1 CERNAY – NOUETTES & 

n°1 CERNAY – piquage NOUETTES 

▪ 2 x 63 kV n°1 MURIGNY – piquage 

NOUETTES & n°1 NOUETTES – 

ORMES 

▪ 2 x 63 kV n°1 CERNAY – LINGUET & 

n°2 CERNAY – LINGUET 

▪ 2 x 63 kV n°1 CERNAY – NOUETTES & 

n°1 CERNAY – piquage LINGUET 

▪ 2 x 63 kV n°1 MURIGNY – ORMES & 

n°1 MURIGNY – piquage NOUETTES 

▪ 2 x 63 kV n°1 BETHENY – LINGUET & 

n°2 BETHENY – LINGUET 

▪ 63kV n°1 LINGUET – piquage LINGUET 

▪ 63kV n°1 NOUETTES – ORMES 

▪ 63kV n°1 CERNAY – GUIGNICOURT 

▪ 63kV n°1 BETHENY – LINGUET 

▪ 63kV n°2 BETHENY – LINGUET 

▪ 63kV n°1 CERNAY – LINGUET 

▪ 63kV n°1 MURIGNY – piquage 

NOUETTES 

▪ 63kV n°2 CERNAY – LINGUET 

▪ 63kV n°1 ORMES – ST BRICE 

▪ 63kV n°1 BETHENY – LINGUET 

▪ 63kV n°1 MURIGNY – ORMES 

Lignes souterraines : 

•   63kV CERNAY-LINGUET-NOUETTES 

•   63kV CERNAY-MURIGNY-NOUETTES 

 

Poste 225 / 63 kV ST BRICE  

Poste 63kV LINGUET  

Poste 63kV NOUETTES  

Poste 63kV MURIGNY 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté DUP du 4 mai 2017  

Arrêté DUP du 4 mai 2017 

Int 1 

 

Cimetières 

 

Servitudes de 

voisinage frappant les 

terrains non bâtis, sur 

Servitude attachée à la protection des 

abords des cimetières des 

agglomérations de plus de 2 000 

habitants 

 

Effets principaux : 

Obligation d’obtenir une autorisation 

Art. L. 361-1 et 361-4 du 

Code des Communes 

 

Art. R. 421-38-19 du 

Code de l’Urbanisme 

 

Circulaire 

Ministère de 

l’Intérieur 

 

Mairie de Reims, 

en cas de 

nouveaux 

cimetières 
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une distance de 100 m 

des nouveaux 

cimetières transférés 

(agglomération > 

2 000) 

préalable pour la construction 

d’habitations ou le creusement de 

puits à moins de 35 m du cimetière. 

Pour les permis de construire, accord 

préalable du Maire obligatoire. 

interministérielle n°80.263 

du 11.07.1980 

JS1 

 

Servitudes de 

protection des 

installations sportives 

privées  

 

dont le financement a 

été assuré par une ou 

des personnes 

morales de droit 

public 

Application de la servitude sans 

formalité particulière aux équipements 

sportifs privés. 

 

La liste est insérée ci-après mais la 

représentation graphique sur les 

plans des servitudes n’a pas été faite 

pour ne pas surcharger ces plans. 

Loi n°84-610 du 

16.07.1984 

 

Décret n°86-684 du 14 

mars 1986 

Direction 

Régionale et 

Départementale 

de la Jeunesse et 

des Sports 

2, rue Pierre 

Pérignon 

51009 

CHALONS-EN-

CHAMPAGNE 

Cedex 

 1) Piscines et patinoires 

  

Piscine-patinoire 1 180 m² 

Piscine Parc Pommery 720 m² 

Piscine municipale 

Talleyrand 
375 m² 

Piscine des Thiolettes 565 m² 

Piscine Orgeval 250 m² 

Piscine Saint-Remi 160 m² 

Piscine Vasco de Gamma 250 m² 

Piscine Tournesol 
250 m² 
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(Châtillons) 

 2) Equipements couverts 

  

Maison des Sports  

Salle des Régates 

Rémoises 

Gymnase 

A – 300 

m² 

Lycée technique 

Gymnase 

B – 650 

m² 

Hall des Expositions 

Gymnase 

B – 600 

m² 

Gymnase Charles 

Arnould 

Gymnase 

A – 400 

m² 

Judo Club de Reims 210 m² 

Judorex Taittinger 200 m² 

Gymnase Roux 
Gymnase 

B – 630 

m²  

Gymnase Courcelles 

Gymnase 

C – 720 

m² 

Gymnase Ponsardin 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Gymnase Lycée Nord 

Gymnase 

C – 800 

m² 
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Gymnase GS Salengro 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Gymnase GS Wilson 
Mulhouse 

Gymnase 
A – 230 
m² 

Salle haltérophilie  

Moulin Huon  

Gymnase Saint-Joseph  

Gymnase Lycée J. Filles 
Gymnase 
A – 230 
m² 

CEG Prieur de la Marne 
Gymnase 
C – 800 
m² 

CET Neufchâtel 

Gymnase 

B – 600 

m² 

Lycée Libergier 

2 gym-

nases A 

– 460 m² 

Gymnase Chaussée 

Bocquaine 

Gymnase 

C – 800 

m² 

 
Gymnase Mars-

Desbureaux 

Gymnase 

B – 600 

m² 

 

 

Gymnase CES 

Demaison-Europe 

Gymnase 

C – 800 

m² 
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Gymnase CET 

Brazzaville 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Gymnase CES Université 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Gymnase Châtillons 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Inter-tennis 

 3 courts 

de 200 

m² 

CET Filles Europe 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Lycée Clémenceau 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Gymnase Saint-Remi 

Gymnase 

B – 600 

m² 

COSEC Croix Rouge 

Halle 

Sport 

800 m² + 

A de 300 

m² + 2 

salles de 

400 m² 

COSEC Trois Fontaines 
1 hall de 

800 m² 

COSEC H. Barbusse 
1 hall de 

800 m² + 

1 de 230 
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m² 

Gymnase CES Châtillons 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Université Moulin de la 

Housse 

1 salle de 

compétiti

on de 

1 055 m² 

+ 2 

gymnase

s A – 460 

m² + 1 

salle de 

judo de 

100 m² 

Gymnase Neuvillette 

Gymnase 

B – 600 

m² 

Gymnase Route de Witry 

Gymnase 

B – 600 

m² 

Gymnase Maryse Bastié 

Gymnase 

C – 800 

m² 

Gymnase Jeanne d’Arc 
Gymnase 

A 

Gymnase Ecole St Michel 
Gymnase 

B 

Gymnase St Exupéry 
Gymnase 

C  

Gymnase St Thierry  

 3) Equipements de Plein Air 

 

 

Stade Vélodrome 
Auguste Delaune 

1 terrain 
de 
football + 
1 
vélodrom
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e 

Stade Régional 
d’Athlétisme Albert 1er 

3 terrains 
de 
football  

Boulevard des Belges 
1 terrain 
de 
football  

Stade Courcelles 
1 piste 
d’athlétis
me 

Family Club 

1 terrain 
de 
football + 
1 terrain 
de 
basket + 
1 terrain 
de volley 
+ 1 piste 
de 400m 

Stade H. Paris 

1 terrain 

de 

football  

Pont de Witry 

1 terrain 

de 

football  

Foyer rémois 

3 terrains 

de 

football  

GS Sculpteur Jacques 
1 terrain de 

handball 

Cimetière de Laon 

2 terrains 

de 

football  

Rue Jean XXIII 1 terrain 

de 
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football  

Rue F. Jacob 

3 terrains 

de 

football  

Trois Fontaines 

1 terrain 

de 

football  

Terrain du Pont Huon 

(Cerisaie) 

1 terrain 

de 

football  

Terrain Bellevue 

1 terrain 

de 

football  

Rue Albert 1er  

1 terrain 

de 

football  

Rue des Tilleuls–la 
Neuvillette 

1 terrain 
de 
football  

Rue de la Maladrerie 

1 terrain 

de 

football  

Allée des Perdrix 

1 terrain 

de 

football  

Prolongement de la rue 

de Nice 

1 terrain 

de 

football  

Rue JS Bach 

1 terrain 

de 

football  
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Saint Symphorien 

1 terrain 

de 

handball 

+ 1 

terrain de 

basket + 

1 terrain 

de volley 

+ 1 piste 

de 400m 

 

 

Saint Joseph 

2 terrains 

de 

football + 

1 terrain 

de 

handball 

+ 1 

terrain de 

volley + 4 

courts de 

tennis + 

1 piste 

de 400 m 

Sacré Cœur  

3 terrains 

de 

football + 

2 terrains 

de 

handball 

+ 1 

terrain de 

basket + 

1 court 

de tennis 

Jamin-Charlier  

1 terrain 

de 

handball  

Maison Blanche 

1 terrain 

de 

handball  
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Lycée Nord 

1 terrain 

de 

handball  

CES Demaison 

1 terrain 

de 

handball  

GS Jean Macé 

1 terrain 

de 

handball  

GS Salengro 
1 terrain 
handball  

 
GS Wilson-Mulhouse 

1 terrain 
handball  

 

 

Lycée de jeunes filles 

3 petits 
jeux 
polyvalen
ts 

Lycée d’état de garçons 

5 petits 
jeux 
polyvalen
ts 

CET Neufchâtel 
1 terrain 
de 
football  

CET Yser 
1 terrain 
de 
basket 

Terrain école Pommery 
2 terrains 
de 
basket 

Prieur-Havé 
1 terrain 
de 
handball  
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Parc Pommery 

3 terrains 
de 
football + 
1 terrain 
handball 
+ 2 
terrains 
basket + 
3 terrains 
de volley 
+ 8 
courts de 
tennis + 
1 piste 
400m 

Plateau double Demaison 

1 terrain 

de 

handball  

Plateau Chaussée 

Bocquaine 

1 terrain 

handball  

Plateau EPS Paul Bert 

1 terrain 

de 

basket  

GS Mars 

1 terrain 

de 

basket 

Plateau simple Châtillons  

1 petit 

jeu 

polyvalen

t 

Plateau rue de Rilly 

1 petit 

jeu 

polyvalen

t 

Plateau rue Droit 

1 petit 

jeu 

polyvalen

t 



 

 

1. Les servitudes d’utilité publique 

PLU de REIMS – Annexes 37 

Complexe Croix-Rouge 

3 terrains 

de 

football + 

1 petit 

jeu + 1 

piste de 

400m + 9 

courts de 

tennis 

Terrains de jeux Croix-

Rouge et Murigny 
 

 
Tennis Club de Reims 

9 courts 

de tennis 

 

 

Université Moulin de la 

Housse 

3 terrains 

de 

football + 

3 terrains 

de tennis 

Plateau double la 

Neuvillette 

1 terrain 

de 

handball 

Plateau simple des 

Châtillons 

1 petit 

jeu  

Terrain Gazelec 

1 terrain 

de 

football 

Boulevard Dieu-Lumière 
2 courts 

de tennis 

Rue Lapérouse 
3 courts 

de tennis 
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Maison Blanche 
2 courts 

de tennis 

Parc St John Perse 
2 courts 

de tennis 

Europe-Carré 
11 courts 

tennis 

Boulodrome J. Valaère  

PM1 

 

Risques naturels 

 

Servitudes résultant 

des plans d’exposition 

aux risques naturels 

prévisibles 

Servitudes attachées aux périmètres 

de risques d’effondrements de cavités 

souterraines 

 

 

 

 

 

Art. 40-6 de la loi n°87-

565 du 22.07.1987 

modifié par la loi n°95-

101 du 2.02.1995 

Décret n°95-1089 du 

5.10.1995 

Loi du 13 août 2004 

 

 

 

Préfecture de la 

Marne 

Service 

Interministériel 

Régional des 

Affaires Civiles et 

Economiques de 

Défense et de la 

Protection Civile 

3, rue St Eloi 

51000 CHALONS-EN-

CHAMPAGNE 

 

Commune de Reims 

 

Arrêté préfectoral du 

16.05.1991 valant PPR 

 

 

PM2 

 

PM2 

Servitudes relative à la 

sécurité publique en 

lien avec une 

installation classée 

Incompatibilité de l’occupation des 

sols et l’utilisation de l’eau au droit du 

site avec certains usages 

 

Ancien site OI Manufacturing 

Reims Food, rue pierre Maître à 

Reims 

Code de l’environnement 

Livre V-Articles L.515-8 à 

L ; 515-12 

 

Arrêté préfectoral n° 

2015-SUP-39-IC du 

28/04/2015 

Direction 

départementale 

des Territoires de 

la Marne SEEPR 

Cellule ICPE-

Déchets- Energie 

40, bd Anatole 

France 



 

 

1. Les servitudes d’utilité publique 

PLU de REIMS – Annexes 39 

pour la protection de 

l’environnement ayant 

cessé son activité 

  

 

51022 Chalons 

en Champagne 

cedex 

PT1 

 

Télécommunications 

Servitudes relatives 

aux transmissions 

radioélectriques 

concernant la 

protection des centres 

de réception contre 

les perturbations 

électromagnétiques 

Servitudes relatives à la protection 

des centres de réception : 

 

 

Art. L 57 à L. 62 du Code 

des Postes et 

Télécommunications 

 

 

 

 

 

Direction des 

Transmissions du 

1er Corps 

d’Armée et de la 

VIe Région 

Militaire 

57998 METZ 

ARMEES 

 

PT1 

 

Télécommunications 

Servitudes relatives 

aux transmissions 

radioélectriques 

concernant la 

protection des centres 

de réception contre 

les perturbations 

électromagnétiques 

(suite) 

Effets principaux : 

Réglementation de toutes les 

installations susceptibles de perturber 

la réception de signaux radio-

électriques. 

Art. L 57 à L 62 du Code 

des Postes et 

Télécommunications. 

 

 

En application : 

Décret du 

Télédiffusion de 

France 

TDF –DO Lille 1 

et 2 

35, rue Gambetta 

59130 

LAMBERTSART 

France Telecom 

Direction 

Champagne-

Ardenne 

URRCA 

101, rue de 

Louvois 

BP 2830 

51058 REIMS 

Cedex 
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 REIMS/Moulin de la housse 12/06/1980  

REIMS/11 Av du Maréchal Juin 03/11/2011 

REIMS/Pont-Assy 27/07/1993 

BÉTHENY/Base aérienne Reims 

Champagne 
27/08/1992 

 

 REIMS/Reims-Les-Essillards 05/11/1980  

PT2 

 

Télécommunications 

 

Servitudes relatives 

aux transmissions 

radioélectriques 

concernant la 

protection contre les 

obstacles des centres 

d’émission et de 

réception par l’Etat 

Zone secondaire de dégagement du 

centre radioélectrique de : 

 

Effets principaux : 

Effets principaux : 

Interdiction d'édifier des constructions 

dépassant la cote NGF fixée par le 

texte d’institution.. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. L 54 à L 56 du Code 

des Postes et 

Télécommunications. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat major de la 

Région Terre 

Nord-Est 

Bureau 

Stationnement et 

Infrastructures  

– BP 5 

57998 METZ 

ARMEES 

 

Télédiffusion de 

France 

TDF –DO Lille 1 

et 2 

35, rue Gambetta 

59130 

LAMBERTSART 

 

France Telecom 

Direction 

Champagne-

Ardenne 
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En application : 

Servitude instituée par 

décret du : 

URRCA 

101, rue de 

Louvois 

BP 2830 

51058 REIMS 

Cedex 

 REIMS/Moulin de la housse 14/01/1980  

REIMS/Pont-Assy 23/11/1989 

BÉTHENY/Base aérienne Reims 

Champagne 
30/06/1971 

BÉTHENY/Reims Champagne Radar 

SRE-NG 
20/01/1993 

 REIMS/Reims-Les-Essillards 05/11/1980  

  

Zones spéciales de dégagement de la 

liaison hertzienne de : 

 

 

Effets principaux : 

Interdiction d'édifier des constructions 

dépassant la cote NGF fixée par le 

texte d’institution. 

 

  

  

 VRIGNY/La Montagne ↔ REIMS/11 

Av du Maréchal Juin 
03/11/2011 

 

 
BERRU/Mont de Berru la Vigie ↔ 

REIMS/Pont Assy 
23/11/1989  
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 BERRU/Mont de Berru la Vigie ↔ 

FISMES/Montagne de Perles 
23/11/1989 

 

 TRIGNY/Reims-Trigny ↔ 

REIMS/Reims-Les-Essillards 
30/06/1971 

 

T1 

 

Voies ferrées 

 

Servitudes relatives 

aux chemins de fer 

Effets principaux : 

Interdiction ou réglementation de 

certains modes d’occupation du sol à 

proximité de la voie 

Servitudes attachées aux voies 

suivantes : 

▪ Ligne n°005000 : Paris ↔ 

Strasbourg (LGV) 

▪ Ligne n°074000 : Reims 

↔ Epernay 

▪ Ligne n°082000 : Reims 

↔ Laon 

▪ Ligne n°205000 : Soissons 

↔ Givet 

▪ Ligne n°081000 : 

Chalons-en-Champagne 

↔ Reims-Cérès 

▪ Ligne n°081606 : Reims-

Saint-Léonard (voie de 

garage) 

▪ Ligne n°005315 : 

Raccordement Trois-
Puits 

 

 

 

 

Loi du 15.07.1845 sur la 

police des chemins de fer 

 

Décret du 22.03.1942 

SNCF- DTI Est 

Pôle Pilotage des 

Actifs 

17, rue Pingat 

51100 REIMS 

T7 

 

Relations aériennes 

Servitudes attachées à la protection 

de la circulation aérienne : 

 

Art. R. 244-1, D. 244-1 à 

D. 244-4 du Code de 

l’Aviation civile 

 

Direction 

Départementale 

de l’Equipement 

Service de la 

route et des 
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Servitudes à 

l’extérieur des zones 

de dégagement 

concernant des 

installations 

particulières 

Effets principaux : 

▪ Autorisation des ministres chargés 

de l’aviation civile et des armées 

pour les installations de grande 

hauteur : 

- 50m hors agglomération, 

- 100m en agglomération 

 

Cette servitude s’applique sur 

l’ensemble du territoire national. 

Arrêté interministériel du 

25.07.1990 

bases aériennes 

(SERBA) 

22, bd Anatole 

France 

51022 

CHALONS-EN-

CHAMPAGNE 

Cedex 
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1.2. Dispositions législatives et réglementaires relatives 

 

CONSERVATION DES EAUX 

 

I.- GENERALITES 

Servitudes applicables ou pouvant être rendues applicables aux terrains riverains des cours d'eau non 

domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau. 

Servitudes de passage et de flottage à bûches perdues. 

Servitudes de curage, d'élargissement et de redressement des cours d'eau (applicables également aux 

cours d'eau mixtes - alinéa 2 de l'article 37 de la loi du 16 décembre 1964 visée ci-après). 

Servitudes concernant les constructions, clôtures et plantations. 

Loi du 8 avril 1898 sur le régime des eaux (art. 30 à 32 inclus), titre III (des rivières flottables à bûches 

perdues). 

Code rural, livre 1er, titre III, chapitre 1er et III, notamment les articles 100 et 101. 

Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre leur 

pollution. 

Décret n° 59-96 du 7 janvier 1959 complété par le décret n° 60-419 du 25 avril 1960. 

Code de l'urbanisme, articles L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-16 et R. 422-8. 

Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 concernant la communication aux D.D.E. des servitudes relevant du 

ministre de l'agriculture. 

Circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes (JO. du 26 février 1976). Circulaire n° 78-95 du 

ministère des transports du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du 

sol et concernant les cours d'eau (report dans les P.L.U.). 

 

II. – PROCEDURES D'INSTITUTION 

A – PROCEDURE 

Application des servitudes prévues par le code rural et les textes particuliers, aux riverains des cours d'eau 

non domaniaux dont la définition a été donnée par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964. 

A4

444

4 
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Application aux riverains des cours d'eau mixtes, des dispositions relatives au curage, à l'élargissement et 

au redressement des cours d'eau (art. 37, alinéa 2, de la loi du 16 décembre 1964, circulaire du 27 janvier 

1976 relative aux cours d'eau mixtes). 

Procédure particulière en ce qui concerne la servitude de passage des engins mécaniques arrêté préfectoral 

déterminant après enquête la liste des cours d'eau ou sections de cours d'eau dont les riverains sont tenus 

de supporter la dite servitude (art. 3 et 9 du décret du 25 avril 1960). 

B – INDEMNISATION 

Indemnité prévue pour la servitude de flottage à bûches perdues Si celle-ci a été établie par décret, 

déterminée à l'amiable et par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 32 de la loi du 8 avril 1898). 

Indemnité prévue en cas d'élargissement ou de modification du lit du cours d'eau, déterminée à l'amiable 

ou par le tribunal d'instance en cas de contestation (art. 101 du code rural). 

Indemnité prévue pour la servitude de passage des engins mécaniques, déterminée à l'amiable ou par le 

tribunal d'instance en cas de contestation, Si pour ce faire il y a obligation de supprimer des clôtures, arbres 

et arbustes existant avant l'établissement de la servitude (art. 1er et 3 du décret du 7 janvier 1959). 

 

C – PUBLICITE 

Publicité inhérente à l'enquête préalable à l'institution de la servitude de passage d'engins mécaniques. 

Publicité par voie d'affichage en mairie. 

Insertion dans un journal publié dans le département, de l'arrêté préfectoral prescrivant l'enquête. 

 

III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou 

plantations édifiées contrairement aux règles instituées dans la zone de servitude de passage des engins de 

curage. 

2) Obligations de faire imposer au propriétaire  

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage, de 

procéder sur mise en demeure du préfet à la suppression des clôtures, arbres et arbustes existant 

antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 

collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau, d'y procéder d'office, aux frais des propriétaires (art. 3 du 

décret du 7 janvier 1959). 
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Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la préfecture, avant 

d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, toute élévation de clôture, toute plantation. Le 

silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite. 

L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation (art. 10 du décret du 25 avril 1960). 

B – LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires riverains des cours d'eau de laisser passer sur leurs terrains, pendant la 

durée des travaux de curage, d'élargissement, de régularisation ou de redressement desdits cours d'eau, 

les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les entrepreneurs et ouvriers - ce droit doit 

s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (art. 121 du code rural). Cette obligation 

s'applique également aux riverains des cours d'eau mixtes (§ 1V-B.  1er de la circulaire du 27 janvier 1976 

relative aux cours d'eau mixtes). 

Obligation pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude 

consacrée par la jurisprudence). 

Obligation pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour les engins de curage et de faucardement, 

soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs berges dans la limite qui peut être reportée à 4 mètres d'un 

obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des engins (décrets des 7 janvier 1959 et 25 avril 

1960). 

Obligation pour les riverains des cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches 

perdues a été maintenue de supporter sur leurs terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie 

avec les textes qui l'ont établie (décret et règlements anciens). 

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de 

la servitude de passage des engins mécaniques, de procéder à des constructions et plantations, sous 

condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de ladite 

autorisation (art. 10 du décret du 25 avril 1960). 

Si les travaux ou constructions envisagés nécessitent l'obtention d'un permis de construire, celui-ci tient 

lieu de l'autorisation visée ci-dessus. Dans ce cas, le permis de construire est délivré après consultation du 

service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du préfet. Cet accord est réputé donné faute de 

réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de construire par 

l'autorité chargée de l'instruction (art. R. 421-38-16 du code de l'urbanisme). 

Si les travaux sont exemptés de permis de construire, mais assujettis au régime de déclaration en 

application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte l'autorité 

mentionnée à l'article R. 421-38-16 dudit code. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité 

compétente son opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 

réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée 

avoir donné un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 
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Possibilité pour les prop4étaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en 

avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à l'édification de barrages ou d'ouvrages destinés à l'établissement 

d'une prise d'eau, d'un moulin ou d'une usine (art. 97 à 102 et 106 â 107 du code rural et article 644 du 

code civil et loi du 16 octobre 1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique). La demande de permis 

de construire doit être accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation (art. R. 421-

3-3 du code de l'urbanisme). 

Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de police 

dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont le droit 

à l'usage de l'eau n'a pas été transféré à l'Etat (circulaire du 27 janvier 1976 relative aux cours d'eau mixtes  

§ 1V-B. 20). 
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1. Les servitudes d’utilité publique 

PLU de REIMS – Annexes 56 
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RESERVE NATURELLE REGIONALE DU MARAIS « LES TROUS DE LEU » (51) 
                              

_______________________ 
 

Dispositions de classement  

La délibération du 20 janvier 2014 de classement du Conseil régional précise en application de l’article L 
332-2 II du code de l’environnement « la durée du classement, les mesures de protection qui sont 
applicables dans la réserve, ainsi que les modalités de sa gestion et de contrôle des prescriptions 
contenues dans l’acte de classement ». 
 
1- Dénomination et délimitation de la réserve 

Sont classées en réserve naturelle régionale sous la dénomination « réserve naturelle régionale du 
Marais Les trous de leu» les parcelles cadastrales suivantes pour une superficie totale de 33,1175 ha : 
Commune N°de parcelle Surface cadastrale (ha) 
Reims ER 2 14,3034 
Reims ES 1 14,1224 
Taissy A 23 4,6917 
TOTAL 33,1175 

Le périmètre de la réserve est reporté sur carte IGN et fond cadastral (annexées). 

2- Durée de classement de la réserve 

Le classement de la réserve naturelle régionale du marais Les trous de Leu est fixé pour une durée de 10 
ans, renouvelable selon les termes de l’article R332-35 du Code de l’environnement. 

3- Mesures de protection 

Le règlement suivant est adopté pour la réserve naturelle régionale du marais Les trous de leu : 

 
ARTICLE 1- REGLEMENTATION RELATIVE A LA FAUNE 

Il est interdit : 

- de porter atteinte de quelque manière que ce soit, à l’intégrité des animaux d’espèces non domestiques 
ainsi qu’à leurs œufs, couvées, portées, ou nids dans la réserve ou de les emporter hors de la réserve, en 
dehors de l’exercice des activités cynégétiques qui visent les espèces suivantes (sangliers, chevreuils, 
faisans, lapins de garenne et ragondins),  

- d’introduire dans la réserve des animaux d’espèces non domestiques quel que soit leur stade de 
développement, en dehors de la mise en œuvre du plan de gestion,  

- de troubler ou déranger les animaux par quelque moyen que ce soit hormis pour les activités visées à 
l’article 4. 

Le Président du Conseil régional peut toutefois : 

- autoriser après avis du conseil scientifique de la réserve le prélèvement d’espèces animales à des fins 
scientifiques,  

- prendre, après avis du comité consultatif, toutes mesures utiles et compatibles avec le plan de gestion, 
pour assurer la conservation d’espèces animales ou la limitation d’animaux surabondants dans la réserve. 

ARTICLE 2 - REGLEMENTATION RELATIVE A LA FLORE 

Il est interdit : 

AC3 
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- de porter atteinte de quelque manière que ce soit, à l’intégrité de la flore, en dehors de la mise en 
œuvre du plan de gestion, 

 - de transporter des plantes ou parties de plantes, 

 - d’introduire tous végétaux sous quelque forme que ce soit (graines, semis, greffons ou boutures), en 
dehors de la mise en œuvre du plan de gestion. 

Le Président du Conseil régional peut toutefois : 

- autoriser après avis du conseil scientifique de la réserve le prélèvement d’espèces végétales à des fins 
scientifiques, 

 prendre, après avis du comité consultatif, toute mesure utile et compatible avec le plan de gestion, 
pour assurer la conservation d’espèces végétales ou la limitation de végétaux surabondants dans la 
réserve. 

ARTICLE 3 - REGLEMENTATION RELATIVE AU PATRIMOINE PALEONTOLOGIQUE 

Il est interdit de collecter, de porter atteinte et de transporter du matériel paléontologique, sauf autorisation 
délivrée à des fins scientifiques par le Président du Conseil régional après avis du comité consultatif et du 
conseil scientifique de la réserve. 

ARTICLE 4 - REGLEMENTATION RELATIVE AUX ACTIVITES AGRICOLES, PASTORALES, DE 
PECHE ET CYNEGETIQUES 

Les activités agricoles, pastorales, d’affouage, de pêche et cynégétiques sont autorisées et s’exercent, 
dans la réserve, conformément aux usages et à la réglementation en vigueur, et dans le respect des 
objectifs définis dans le plan de gestion de la réserve. 

ARTICLE 5 - REGLEMENTATION RELATIVE AUX ACTIVITES FORESTIERES 

Les activités forestières sont autorisées et s’exercent, dans la réserve, conformément aux usages et à la 
réglementation en vigueur, et dans le respect des objectifs définis dans le plan de gestion de la réserve. 

ARTICLE 6 - REGLEMENTATION RELATIVE AUX ACTIVITES INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 

Toutes activités industrielles et commerciales sont interdites dans la réserve, à l’exception des activités 
commerciales et artisanales liées à la gestion et à l’animation de la réserve naturelle, qui sont autorisées 
par le Président du Conseil régional après avis du comité consultatif. 

ARTICLE 7 - REGLEMENTATION RELATIVE A LA CIRCULATION ET AU STATIONNEMENT DES 
PERSONNES 

La circulation et le stationnement des personnes ne seront autorisés dans la réserve que sur les sentiers et 
points d’observation aménagés à cet effet et à pied, d’avril à fin août de chaque année conformément aux 
objectifs définis dans le plan de gestion de la réserve (période hors chasse). Tant que le site ne sera pas 
aménagé la circulation et le stationnement libres des personnes sont interdits. 
Dans l’objectif de favoriser l’accès à la réserve des personnes handicapées, ou pour des événements 
exceptionnels, des autorisations exceptionnelles pourront être délivrées par le Président du Conseil 
régional après avis du comité consultatif et du conseil scientifique de la réserve dans le respect des 
objectifs de préservation du site. Pour remplir les objectifs de gestion et de suivi, le gestionnaire ou ses 
mandataires, ne sont pas soumis à ces restrictions. 
Le campement sous tente, dans un véhicule ou dans tout autre abri est interdit, ainsi que le bivouac. 

ARTICLE 8 - REGLEMENTATION RELATIVE AUX ACTIVITES SPORTIVES 

Les activités sportives sont interdites dans la réserve. 
La baignade dans les étangs et les pièces d’eau du marais est interdite. 

ARTICLE 9 - REGLEMENTATION RELATIVE A LA CIRCULATION DES ANIMAUX DOMESTIQUES 

Les animaux domestiques, y compris ceux tenus en laisse, sont interdits dans la réserve à l’exception de 
ceux qui participent à des missions de gestion, de police, de recherche, de sauvetage et à l’activité 
cynégétique visée à l’article 4 : 
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Des autorisations spécifiques peuvent être délivrées par le Président du Conseil régional après avis du 
comité consultatif et du conseil scientifique de la réserve dans le respect des objectifs de préservation du 
site. 

ARTICLE 10 - REGLEMENTATION RELATIVE A LA CIRCULATION ET AU STATIONNEMENT DES 
VEHICULES 

L’accès et la circulation de tout véhicule à moteur à l’intérieur de la réserve sont interdits à l’exception des 
véhicules utilisés pour : 

- les activités agricoles, pastorales, forestières, de pêche et cynégétiques,  

- les activités scientifiques,  

- la gestion de la réserve,  

- la surveillance de la réserve, 

- les opérations de police, de secours ou de sauvetage 

Des autorisations spécifiques peuvent être délivrées par le Président du Conseil régional après avis du 
comité consultatif et du conseil scientifique de la réserve dans le respect des objectifs de préservation du 
site. 

ARTICLE 11- REGLEMENTATION RELATIVE AUX TRAVAUX 

Conformément aux dispositions de l’article L 332-9 du code de l’environnement, les travaux, publics ou 
privés, sont interdits dans la réserve à l’exception des travaux : 

- prévus au plan de gestion de la réserve,  

 nécessaires à l’entretien de la réserve,  

- autorisés par le Conseil régional après avis du comité consultatif et du conseil scientifique de la réserve. 

ARTICLE 12 - REGLEMENTATION RELATIVE AUX NUISANCES SUR LE SITE 

Il est interdit dans la réserve : 

- d’abandonner, de déposer ou de jeter tout produit, de quelque nature que ce soit pouvant nuire à la 
qualité de l’eau, de l’air, du sol du site ou à l’intégrité de la faune et de la flore, 

 d’abandonner, de déposer ou de jeter, en dehors des lieux spécifiquement prévus à cet effet, des 
papiers, boîtes de conserves, bouteilles, ordures ou détritus de quelque nature que ce soit,  

- de troubler la tranquillité des lieux par toute perturbation sonore, à l’exception des impératifs liés aux 
activités agricoles, pastorales, forestières, cynégétiques ou d’entretien du site par le gestionnaire,    

- de porter atteinte au milieu naturel en faisant des inscriptions autres que celles qui sont nécessaires à 
l’information du public ou aux délimitations foncières, 

 - d’utiliser le feu sauf dans le cadre de la gestion de la réserve,  

- de dégrader par quelque nature que ce soit les bâtiments, installations et matériels du site. 

ARTICLE 13 - REGLEMENTATION RELATIVE A LA PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article L 332-14 du code de l’environnement, toute publicité  quel qu’en 
soit la nature, est interdite à l’intérieur de la réserve. 
L’utilisation à des fins publicitaires, et / ou commerciales et sous quelque forme que ce soit, de la 
dénomination de la réserve ou de l’appellation « réserve naturelle » ou « réserve naturelle régionale » à 
l’intérieur ou en dehors de la réserve est soumise à autorisation du Président du Conseil régional. 

ARTICLE 14 - REGLEMENTATION RELATIVE A LA PRISE DE VUES ET DE SON 

Les prises de vues ou enregistrements vidéo, ou les prises de son à caractère non commercial sont 
autorisés depuis les itinéraires ouverts au public. A l’exception des agents du gestionnaire, il est 
strictement interdit à quiconque de sortir des itinéraires balisés dans le but de réaliser des prises de vues 
naturalistes ou des prises de son. 
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Le cas échéant, des conventions autorisant un accès contrôlé à certains lieux sur la réserve naturelle 
peuvent être passées entre des photographes ou preneurs de son amateurs ou professionnels et le 
gestionnaire, après autorisation du Président du Conseil régional. Les prises de vues et de son à des fins 
scientifiques ou pédagogiques peuvent également être autorisées dans les mêmes conditions. 

4- Modalités de gestion de la réserve et contrôle de prescription 

Gestionnaire 

Conformément aux dispositions de l’article R332-42 du Code de l’environnement, le Président du Conseil 
régional désignera par arrêté le(s) gestionnaire(s) de la réserve naturelle régionale. 
Le Président du conseil régional confie, par voie de convention, la gestion de la réserve naturelle à un ou 
plusieurs organismes gestionnaires appartenant à la liste énumérée par l’article L.332-8 du Code de 
l’environnement. Le rôle du (des) gestionnaire(s) est notamment : 
- de contrôler l’application des mesures de protection prévues au paragraphe 3 des présentes dispositions 
de classement et dans les normes fixées au paragraphe 5   

- d’élaborer, de mettre en œuvre et d’évaluer le plan de gestion de la réserve naturelle  

- de réaliser l’ensemble des opérations nécessaires à la conservation du patrimoine naturel de la réserve 
et au maintien des équilibres biologiques des habitats et de leurs populations animales et végétales ; 

 - d’assurer l’accueil et l’information du public. 

Plan de gestion 

La gestion de la réserve naturelle est organisée dans le cadre du plan de gestion. Ce plan de gestion devra 
être réalisé dans les 3 ans suivant la création de la réserve, et dans les formes prévues par l’article R332-
43 du Code de l’environnement. Après avis du comité consultatif de la réserve et du Conseil scientifique 
régional du patrimoine naturel (CSRPN), il sera approuvé par la commission permanente du Conseil 
régional. 
Le plan de gestion est évalué à son échéance. 
Les actions et travaux prévus au plan de gestion ne sont pas soumis aux demandes d’autorisation prévues 
à l’article 11 du règlement. 

Comité consultatif 

Conformément aux dispositions de l’article R332-41 du Code de l’environnement, le Président du Conseil 
régional désignera par arrêté la composition du comité consultatif de gestion de la réserve, ainsi que ses 
missions et ses modalités de fonctionnement. 
Ce comité a pour rôle d’examiner tout sujet relatif au fonctionnement de la réserve naturelle, à sa gestion 
et aux conditions d’application des mesures de protection prévues dans le paragraphe 3. 

Conseil scientifique 

Conformément aux dispositions de l’article R332-41 du Code de l’environnement, le Président du Conseil 
régional désignera par arrêté la composition du conseil scientifique de la réserve qui aura pour mission de 
donner un avis sur les options de gestion, les inventaires menés ou toute autre action de nature 
scientifique. 
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INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES SUR LA SERVITUDE I3 

 

I.- CONVENTIONS DE SERVITUDES AMIABLES 

Des conventions amiables faisant l'objet de mesures de publicité foncière ont été passées avec les 

propriétaires des terrains traversés par nos canalisations. Celles-ci instituent par voie contractuelle des 

servitudes non aedificandi portant sur une bande de (voir tableau ci-après). 

A l'intérieur de cette bande, les propriétaires se sont entre autre engagés à : 

▪ ne procéder à aucune modification du profil du terrain, construction, plantation d'arbres, d'arbustes 

ou culturale de plus de 2,70 m de haut ou descendant à plus de 0,80 m de profondeur. 

▪ s'abstenir à tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement à l'entretien et à la conservation des 

ouvrages. 

En particulier, ces dispositions entraînent les prescriptions suivantes :  

▪ A l'intérieur de la bande de servitude, aucune modification du profil du terrain ne peut être réalisée 

sans accord préalable de GRT gaz. La couverture minimale à respecter au-dessus de la 

génératrice supérieure des canalisations est de 1 mètre.  

▪ Des mesures conservatoires devront être prises en cas de création de chemins de roulement au-

dessus de canalisations. En fonction de la charge résiduelle future au-dessus de celles-ci, une 

protection devra être effectuée par des dalles en béton ou par des caniveaux. Elles devront être 

capables de supporter les surcharges prévisibles. Les notes de calcul devront être soumises à 

l'agrément de GRT gaz. La charge financière résultant de ces travaux sera entièrement supportée 

par l'aménageur.   

▪ Les parkings ou stockages de matériaux au-dessus du gazoduc et à l'intérieur de la bande de 

servitude sont à proscrire. 

▪ Toute clôture susceptible de croiser ou de longer les canalisations devra être de construction 

légère et constituée d'un grillage. Les piquets pourront être posés dans un socle en béton de 

25 cm de profondeur au maximum. 
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II.- CONTRAINTES D'URBANISATION : 

L'arrêté du 4 août 2006, portant règlement de sécurité pour les canalisations de transport de gaz 

combustible, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques classe les emplacements où 

sont situés les canalisations en trois catégories A, B et C par ordre d'urbanisation croissante. Pour 

chacune de ces catégories, la densité d'occupation et l'occupation totale autour de la canalisation sont 

limitées comme suit : 

POUR UNE CANALISATION DE GAZ COMBUSTIBLE EN CATEGORIE A : 

Dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs (voir 

tableau ci-après) : 

▪ Le nombre de logements ou de locaux correspondant à une densité d'occupation inférieure à 

8 personnes par hectare et à occupation totale inférieure à 30 personnes ; 

▪ Il n'y a ni logement ni local susceptible d'occupation humaine permanente à moins de 10 mètres 

des canalisations ;  

▪ Les canalisations ne sont pas situées dans le domaine public national, départemental, ferroviaire, 

fluvial ou concédé ; 

▪ Les canalisations ne sont pas situées en unité urbaine au sens de l'INSEE et ne sont situées ni 

dans une zone U ou AU d'une commune couverte par un plan local d'urbanisme, ni dans une zone 

U, NA ou NB d'une commune couverte par un plan d'occupation des sols encore en vigueur, ni 

dans les secteurs où les constructions sont autorisées d'une commune couverte par une carte 

communale, ni dans les parties actuelle urbanisées d'une commune qui n'est couverte par aucun 

document d'urbanisme. 

 

POUR UNE CANALISATION DE GAZ COMBUSTIBLE EN CATEGORIE B : 

Dans un cercle centré dur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs (voir 

tableau ci-après). 

Le nombre de logements ou de locaux correspond à une densité d'occupation comprise entre 8 personnes 

par hectare et 80 personnes par hectare ou à une occupation totale comprise entre 30 personnes et 300 

personnes. 

 

POUR UNE CANALISATION DE GAZ COMBUSTIBLE EN CATEGORIE C : 

Ni la densité ni l'occupation totale ne sont limitées. 

Au sens de l'article 7 de l'arrêté précité, un logement est considéré comme occupé par 2,5 personnes en 

moyenne. 

IMPORTANT : résumé de l'article 8 de l'arrêté du 4 août 2006 : 

La canalisation est implantée de telle sorte qu'il n'existe dans la zone des premiers effets létaux (voir 

tableau ci-joint) ni établissement recevant du public relevant de la 1ère à la 3ème catégorie, ni immeuble de 

grande hauteur, ni installation nucléaire de base, et en outre dans la zone des effets létaux significatifs 
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(voir tableau ci-après) aucun établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 

personnes). 

Ces zones peuvent toutefois être réduites par la mise en œuvre de dispositions compensatoires adaptées 

ayant pour effet de retenir un scénario de référence réduit. {FILLIN" quelles sont en m la longueur et 

l'amplitude de la zone aedificandi ?"} Ces dispositions compensatoires restent à la charge du demandeur. 

De plus, aucune activité ni aucun obstacle ne doit compromette l'intégrité des canalisations ou s'opposer à 

l'accès des moyens d'intervention, dans une bande de terrain d'au moins 5m de largeur. 

Afin de vérifier l'application de cette réglementation, GRT Gaz Région Nord-Est demande à être consulté 

dès que sont connus des projets de construction dans une bande de 100 m de part et d'autre des 

canalisations. 

Canalisation 
Diamètre 

(en mm) 

Bandes des Servitudes 

(en m) 

Distance des Effets 

létaux significatifs  

(en m) 

Distance des 

premiers effets 

létaux (en m) 

Witry-les-Reims-La 

Neuvillette 

(Antenne de 

Fismes) 

200 

6m (2m à gauche et 4m 

à droite dans le sens 

Witry vers La Neuvillette) 

35 55 

Taissy-Trois Puits 

200 

6m (2m à gauche et 4m 

à droite dans le sens 

Taissy vers Trois-Puits) 

35 55 

Cernay-Bergères 

les Vertus 400 

8m (4m à gauche et 4m 

à droite par rapport à 

l’axe de la canalisation) 

100 145 

 

 

III.- DECLARATION D'INTENTION DE COMMENCEMENT DE TRAVAUX 

Selon les termes du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991, tout projet situé dans la zone d'implantation 

des ouvrages de transport de gaz naturel doit faire l'objet d'une Demande de Renseignements de la part 

du maître d'ouvrage ou du maître d'œuvre. 

De plus, toute personne chargée de l'exécution de travaux à proximité des ouvrages de transport de gaz 

naturel, entrant dans le champ d'application de l'annexe dudit décret, doit adresser à GRT Gaz Région 

Nord-Est une Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (D.I.C.T.) qui doit leur parvenir 10 

jours francs au moins avant leur mise en œuvre. 
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ELECTRICITE 

 

I.- GENERALITES 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrage du Réseau Public de 

Transport (RPT) et du Réseau Public de Distribution (RPD). 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

Articles 12 et 12 bis de la loi du 15 juin 1906 modifiée. 

Article 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la modernisation et au développement du service 

public de l'électricité. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) relative à l'expropriation portant modification de 

l'article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n°67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes 

de l'article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités 

dues pour imposition des servitudes.  

Décret n°70-92 du 11 juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 

modifié de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des 

travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que les conditions 

d'établissement dédites servitudes. 

Circulaire n°70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970). 

Article L.126 du code de l'urbanisme issu de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 modifiée, précisant 

que les PLU et les POS restant doivent comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol (ouvrages existants et à construire). 

 

II. – PROCEDURES D'INSTITUTION 

A – PROCEDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élevage et d'abattage d'arbres bénéficient : 

▪ aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 avril 1946). 

▪ aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours 

financier de l'état des départements des communes ou syndicats de communes (article 299 de la 

loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vues de l'exercice des servitudes sans 

recours à l'expropriation est obtenue conformément aux dispositions est obtenue conformément aux 

dispositions des chapitres II et III du décret du 11 juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté 

I4 
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préfectoral ou par arrêté du ministre chargé de l'électricité et du gaz selon les caractéristiques des 

ouvrages concernés telles qu'elles sont précisées aux dits chapitres. 

La DUP d'un projet de ligne aérienne ou souterraine, est la reconnaissance de l'intérêt général qu'il 

présente. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son tire II. 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, le concessionnaire adresse au Préfet par l'intermédiaire 

de l'ingénieur en chef chargé du contrôle, une requête pour l'application des servitudes, accompagnée d'un 

plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le Préfet 

prescrit alors une enquête d'une durée de 8 jours. Le demandeur notifie aux propriétaires concernés, les 

travaux projetés. 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de l'enquête, arrêté 

définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du dossier au Préfet, qui institue par arrêté 

les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer après accomplissement des formalités de publicité 

mentionnées à l'article 18 du décret du 11 juillet 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la 

reconnaissance des dites servitudes. Cette convention remplace les formalités mentionnées ci-dessus et 

produit les mêmes effets que l'arrêté préfectoral (décret du 6 octobre 1967, article 1).  

 

B – INDEMNISATION 

Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. Elles 

sont dues en réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des seules servitudes. 

Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation de dommages et 

intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de l'état actuel des choses, peut donner 

lieu à indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires résulte du 

protocole d'accord conclu entre EDF, RTE, l'APCA et la FNSEA le 20 décembre 2005. 

En cas de litige l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation conformément aux dispositions des 

articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (article 20 du décret du 11 juin 1970). 

Ces indemnités sont à la charge du concessionnaire de la ligne. Les modalités de versement sont fixées 

par l'article 20 du décret du 11 juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages survenus à 

l'occasion des travaux. Ces dommages (dégâts instantanés) font l'objet d'une indemnisation propre définie 

par le protocole signé entre EDF, RTE, APCA, FNSEA, SERCE le 20 décembre 2006. 

 

C – PUBLICITE 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté préfectoral instituant les servitudes 

de passage des lignes électriques. 
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Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant 

pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les servitudes. 

III. – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrage pour conducteurs aériens 

d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses 

des bâtiments à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites 

par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés sous les 

mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude 

de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou de supports pour les 

conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 

équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a application du décret du 27 décembre 1925 les 

supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvent à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute 

occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

 

2) Obligations de faire imposer au propriétaire  

▪ Néant 

 

B – LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante pour la 

pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de 

nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du 

possible et s'il est nécessaire d'accéder sur des toits ou terrasses. 

 

2) Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir ; ils 

doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, le 

concessionnaire. 
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Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction sont définies 

dans l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire 

les distributions d'énergie électrique. 

 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 8 janvier 1965 modifié 

qui interdit à toute personne de s'approcher elle-même ou d'approcher les outils, appareils ou engins 

qu'elle utilise à une distance inférieure à 5 mètres des pièces conductrices nues normalement sous 

tension. Il doit être tenu compte, pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles des 

conductrices d'une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, fouettements ou chutes 

possibles des engins utilisés pour les travaux envisagés d'autre part. 

Tous projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit être soumis pour 

accord préalable à : 

DRIRE CHAMPAGNE ARDENNES 

2 rue Grenet Tellier 

51038 CHALONS EN CHAMPAGNE CEDEX 

 

3) Espaces Boisés Classés (EBC) et Ouvrages Electrique  

Il est rappelé que si une servitude a été instituée ou un couloir réservé, qu'il s'agisse d'une ligne HT ou 

THT, les POS ou PLU concernés ne doivent pas faire figurer en EBC les terrains surplombés par les lignes 

électriques. Un tel classement constituerait une erreur de droit. Une procédure de révision devrait être 

alors engagée pour supprimer l'EBC figurant sous les lignes dont il s'agit. 
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PM2 

INSTALLATIONS CLASSEES 

Servitudes résultant de l’application des articles L.515-8 à L. 515-12 du Code de l’Environnement 

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques : 

IV- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques 

B - Sécurité publique 

Définition et effets de la servitude 

a) Servitudes pouvant être instaurées, au titre de l'article L. 515-8, dans un périmètre délimité autour 

d'une installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE) , susceptible de créer, par danger 

d'explosion ou d'émanation de produits nocifs, des risques très importants pour la santé ou la sécurité des 

populations voisines et pour l'environnement (installations soumises à autorisation avec servitudes, 

référencées AS dans la nomenclature des ICPE annexée à l'article R. 511-9 du Code de l'Environnement). 

Ces servitudes peuvent comporter : 

▪ Interdiction ou limitation au droit d'implanter des constructions ou des ouvrages, ainsi qu'au droit 

d'aménager des terrains de camping ou de stationnement de caravanes, 

▪ subordination des autorisations de construire au respect de prescriptions techniques tendant à 

limiter le danger d'exposition aux explosions ou concernant l'isolation des bâtiments au regard des 

émanations toxiques, 

▪ limitation des effectifs employés dans les installations industrielles et commerciales qui seraient 

créées ultérieurement. 

b) Servitudes pouvant être instaurées, au titre de l'article L. 515-12 : 

▪ sur des terrains pollués par l'exploitation d'une installation, 

▪ sur l'emprise des sites de stockage de déchets ou dans une bande de 200 mètres autour de la 

zone d'exploitation, 

▪ ou sur l'emprise des sites d'anciennes carrières ou autour de ces sites sur des surfaces dont 

l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

▪ Outre les interdictions et prescriptions énumérées au a), ces servitudes peuvent comporter : 

▪ interdiction ou limitation des modifications de l'état du sol ou du sous-sol, 

▪ limitation des usages du sol, du sous-sol et des nappes phréatiques, 

▪ subordination de ces usages à la mise en œuvre de prescriptions particulières, 

▪ mise en œuvre de prescriptions relatives à la surveillance du site. 
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Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

▪ Loi n° 76-663 (dite loi ICPE) du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection 

de l'environnement, modifiée et complétée par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à 

l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des 

risques majeurs, puis abrogée par l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la 

partie législative du Code de l'environnement, 

▪ Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 

1976 modifié et complété par le décret n° 89-837 du 14 novembre1989 relatif à la délimitation des 

périmètres dans lesquels peuvent être instituées des servitudes d'utilité publique en application 

des articles 7-1 et 7-2 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 976 modifiée, 

▪ Décret N° 89-838 du 14 novembre 1989 portant application de l'article 7 de la loi n° 76-663 du 19 

juillet 1976 modifiée et modifiant la nomenclature des installations classées ; décret abrogé et 

remplacé par le décret n°99-1220 du 28 décembre 1999. 

▪ Textes en vigueur : 

▪ articles L. 515-8 et suivants du Code de l'environnement issus de l'ordonnance n° 2000-914 du 18 

septembre 2000 relative à la partie législative du code de l'environnement, 

▪ article L.515-12 du Code de l’environnement issu de la Loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative 

à la démocratie de proximité 

▪ articles R. 515-24 à R. 515-31 du Code de l’environnement issus du décret n° 2007-1467 du 12 

octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement et modifiant 

certaines autres dispositions de ce code. 

▪ nomenclature des ICPE annexée à l'article R. 511-9 du Code de l'environnement. 

Bénéficiaires et gestionnaires 

 Bénéficiaires Gestionnaires Instances Consultées 

Servitudes 
instaurées au 
titre de l'article L. 
515-8 

- le demandeur d’une 
autorisation d’implanter 
ou modifier une ICPE 

- le maire, 

- le préfet. 

- le Ministère de l'écologie, du 
développement durable, des 
transports et du logement 
(MEDDTL) 

Direction Générale de la 
Prévention des Risques 
(DGPR), 

- les Directions régionales de 
l’environnement, de 
l’aménagement et du 
logement (DREAL) 

- les Directions 

- l'Inspection des 
installations classées, 

- le Conseil départemental 
de l'environnement et des 
risques sanitaires et 
technologiques, 

- le Conseil supérieur de la 
prévention des risques 
technologiques. 

Servitudes 
instaurées au 
titre de l'article L. 
515-12 

- l'exploitant des 
terrains ou des sites 
mentionnés à l'article 
L. 515-12, 

- le maire, 
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- le préfet départementales des 
territoires (DDT ou DDTM) 

Procédure d'instauration de modification ou de suppression 

I Procédure d'instauration : 

A l'initiative : 

a) s'agissant des servitudes instaurées au titre de l'article L. 515-8 : 

▪ soit du demandeur de l'autorisation d'implanter ou de modifier une installation ; il lui appartiendra 

de faire connaître, dans son dossier de demande, le périmètre et les règles dont il souhaite 

l'institution, 

▪ soit du maire de la commune d'implantation ou du préfet, au vu de la demande d'autorisation. 

b) s'agissant des servitudes instaurées au titre de l'article L. 515-12 : 

▪ soit de l'exploitant, 

▪ soit du maire de la commune où sont situés les terrains ou les sites, 

▪ soit du préfet. 

Sur la base d'un projet définissant un périmètre et des servitudes arrêtés par le préfet : 

▪ sur rapport de l'inspection des installations classées, 

▪ et après consultation des services départementaux et du service de la sécurité civile. 

Après enquête publique régie par les dispositions de l'article R. 515-27 (I) du Code de l'environnement et, 

sauf exception, confondue avec l'enquête ouverte pour autorisation de l'installation. 

Le dossier d'enquête publique comprend notamment les pièces suivantes : 

▪ une carte au 1 / 25 000 ou, à défaut, au 1 / 50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de 

l'installation projetée, 

▪ un plan à l'échelle de 1 / 2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est 

au moins égale au dixième du rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations 

classées pour la rubrique dans laquelle l'installation doit être rangée, sans pouvoir être inférieure à 

100 mètres. Sur ce plan sont indiqués tous bâtiments avec leur affectation, les voies de chemin de 

fer, les voies publiques, les points d'eau, canaux et cours d'eau, 

▪ un plan d'ensemble à l'échelle de 1 / 200 au minimum indiquant les dispositions projetées de 

l'installation ainsi que, jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et 

terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés existants. Une échelle réduite 

peut, à la requête du demandeur, être admise par l'administration, 

▪ un plan faisant ressortir le périmètre à l'intérieur duquel des servitudes seront instaurées ainsi que 

les aires correspondant à chaque catégorie de servitude, 

▪ un plan parcellaire des terrains et bâtiments indiquant leur affectation, 
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▪ l'énoncé des règles envisagées dans la totalité du périmètre ou dans certaines de ses parties. 

Ou après simple consultation écrite des propriétaires par le préfet, dans les cas prévus à l'article L. 

515-12, à savoir : sur les terrains pollués par l'exploitation d'une installation classée ou constituant 

l'emprise d'un site de stockage de déchets et lorsque le petit nombre des propriétaires ou le caractère 

limité des surfaces intéressées le justifie. 

Par arrêté de l'autorité compétente pour la délivrance de l'autorisation de l'installation (arrêté du 

préfet ou du ministre chargé des installations classées si les risques peuvent concerner plusieurs 

départements ou régions). Ces arrêtés sont pris : 

▪ au vu d'un nouveau rapport établi par l'inspection des installations classées sur les résultats de 

l'enquête et de ses conclusions sur le projet, 

▪ et après avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques ou du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en cas 

d'arrêté ministériel. 

Ou par décret en Conseil d'État si conclusions défavorables du commissaire enquêteur ou avis 

défavorable du ou des Conseils municipaux ou encore si opposition du demandeur (dispositions abrogées 

par la loi 95-101 du 2 février 1995). 

II Procédure de modification et de suppression : 

Selon la procédure d'instauration. 

NB : les servitudes autour des installations de stockage de déchets cessent de produire effet dès lors que 

les déchets sont retirés de la zone de stockage. 

Logique d'établissement 

Les générateurs 

▪ une installation ou un groupement d’installations relevant d’un même exploitant et situées sur un 

même site y compris leurs équipements et activités connexes, 

▪ un terrain pollué, 

▪ un site de stockage de déchets, 

▪ un site d'anciennes carrières. 

Les assiettes 

▪ un périmètre délimité autour d'installations et à l’intérieur de ce périmètre des zones dans 

lesquelles les servitudes peuvent s’appliquer de façon modulable, 

▪ des parcelles de terrains pollués par l'exploitation d'une installation, 

▪ une emprise de sites de stockage de déchets ou une bande de 200 mètres autour de la zone 

d'exploitation, 

▪ une emprise d'anciennes carrières ou des surfaces autour de ces sites. 
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1.3. Arrêtés préfectoraux des 12 mars, 17 août 1981 et 7 août 1986 

concernant la déclaration d’utilité publique relative aux périmètres 

de protection des champs captants 
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1.4. Arrêté préfectoral du 6 décembre 2010 instituant des 

servitudes d’utilité publique sur un terrain situé 253 avenue Jean 

Jaurès 
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1.5. Arrêté préfectoral du 30 juin 2017 instituant des servitudes 

d’utilité publique sur l’ancien site Clairmarais exploité par la société 

Arcelormittal 

 

  
Liberté • Egalité • Fraternité 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

PRÉFET DE LA MARNE 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

Service Environnement  

Eau Préservation des Ressources 

Cellule Procédures Environnementales 

 
AP n° 2017-SUP-47-IC 

MCM 

 

Arrêté préfectoral instituant des servitudes d'utilité publique 

sur l'ancien site Clairmarais exploité par la société ARCELORMITTAL  
sur le territoire de la commune de Reims 

 
Le Préfet de la Marne 

 
 

VU le code de l'environnement, titre 1"' du livre V, relatif aux installations classées pour la protection de 

l’'environnement ; 

 

VU la circulaire du 8 février 2007 relative à la prévention de la pollution des sols pollués - Modalités de 
gestion et de réaménagement des sites pollués ; 

 

VU l'arrêté  préfectoral  n° 98.A.23.IC  du  17  mars  1998 autorisant  l'établissement,  situé 57 rue  Ernest  Renan  à 

Reims, à exploiter l'installation de travail mécanique des métaux ; 

 
VU l'audit environnemental de novembre 2013 portant sur le diagnostic des sols et des eaux souterraines du site de la société 

ARCELORMIITAL au 57, rue Ernest Renan à Reims ; 

 

VU la consultation du conseil municipal de la ville de Reims, propriétaire du terrain, en date du 2 mai 2016 ; VU la 

consultation de la société ARCELORMITIAL en date du 29 février 2016 et sa réponse du 07 mars 2016 ; VU la consultation 

des services en charge de l'urbanisme et de la sécurité civile en date du 29 février 2016 ; 

VU  le  rapport   de  l'inspection  des  installations  classées  du  10  février  2017,  proposant  un  arrêté préfectoral instituant 
des servitudes d'utilité publique sur la totalité des parcelles du site exploité par la société ARCELORMITIAL à 
Reims ; 

 
VU l'avis favorable émis en date du 23 mars 2017 par les membres du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques (CODERST) ; 

 
VU le projet d'arrêté préfectoral porté à la connaissance du demandeur et de la communauté urbaine du Grand Reims par courrier 

du 27 mars 2017 ; 
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VU le courrier de réponse de l'exploitant en date du 31 mars 2017, accusant réception de l'avis du CODERST et   du souhait du 

Grand Reims d'intégrer l'usage tertiaire au projet ; 

 
VU les échanges entre la présidente du Grand Reims et la DREAL sur la modification du projet d'arrêté ; 

 
VU le courrier de réponse du Grand Reims en date du 13 juin 2017 demandant que l'usage du site puisse inclure les activités 

artisanales, de commerces et de bureaux ; 

CONSIDÉRANT que les risques résiduels pour les personnes et l'environnement inhérents à la présence de substances 
polluantes dans les sols liés aux activités industrielles pratiquées sur le site ne permettent pas de banaliser 
les terrains concernés et requièrent le maintien de restrictions d'usage ; 

 
CONSIDÉRANT que le dallage en béton, les espaces enherbés et végétalisés et les voiries doivent être maintenus ; 

 
CONSIDÉRANT qu'il convient de définir des mesures visant à en assurer la pérennité ; 

 
CONSIDÉRANT que les analyses réalisées en 2014 ne font pas apparaître un impact significatif de la pollution des sols sur 

les eaux souterraines ; 

 
 

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Marne, 

Arrête 

 
Article 1 - Définition des zones concernées par les servitudes d'utilité publique et nature des servitudes 

 

Des servitudes d'utilité publique sont instaurées sur la totalité des parcelles cadastrales AR 406, AR 749, AR 848 et 

AR 924, situées sur le territoire de la commune de Reims et anciennement occupées par la société ARCELORMITIAL 

Steel Service Centre - site de Clairmarais. 

 

Le plan présenté en annexe précise l'implantation des parcelles ainsi que les différentes zones impactées du site. 

 

Article 2 -Définition des servitudes d'utilité publique 

 
Les servitudes d'utilité publique dont relève l'ensemble des parcelles ainsi désignées sont les suivantes : 

 
• Ces terrains sont dédiés à un usage industriel, artisanal, de commerces et de services. 

 

• Interdiction d'implanter   des établissements   sensibles   tels   que décrits par la circulaire du   8 février 2007 à 

savoir : 

• les crèches, 

• les écoles maternelles et élémentaires, 

• les collèges et lycées, 

• les établissements hébergeant des enfants handicapés ams1 que les établissements de formation 

professionnelle des jeunes du secteur public ou privé, 

• les aires de jeux. 

 
• Obligation de réaliser des prélèvements et analyses du sol en cas d'excavation des terres afin de rechercher une 

éventuelle pollution métallique ou hydrocarbonée. Les mesures de gestion retenues pour ces terres devront être 

cohérentes avec les résultats d'analyses obtenus et avec la réglementation en vigueur. 

 

• Obligation de maintenir l'intégrité des zones imperméables et enherbées (dalle en béton, revêtement divers,  ...). 
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Article 3-Mémoire de la pollution 

 

La zone identifiée A sur le plan joint à l'annexe 1 est considérée comme pouvant faire l'objet d'une pollution aux 

hydrocarbures. 

 

La zone identifiée B sur le plan joint à l'annexe 1 est considérée comme pouvant faire l'objet d'une pollution aux HAP. 

 

Article 4 -Information des tiers 

 

Si les parcelles telles que définies par l'article 1er font l'objet d'une cession ou d'une mise à disposition à un tiers 

(exploitant, locataire etc.), à titre gratuit ou onéreux, le propriétaire doit informer les occupants ou acquéreurs des 

restrictions d'usage ainsi définies. 

 

Le propriétaire s'engage, en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux des parcelles considérées, à dénoncer au nouvel 

ayant-droit les restrictions d'usage dont elles sont grevées en application des articles précédents, en obligeant le dit ayant-

droit à les respecter en ses lieux et place. 

 
Article 5 -Modification du présent arrêté 

 
Les dispositions du présent arrêté peuvent être modifiées à la demande de l'exploitant, de la mairie ou d'un propriétaire 

d'une parcelle concernée par les servitudes ou encore dans le cadre d'un projet d'intérêt général. Pour ce faire, une 

demande doit être adressée au Préfet, accompagnée d'une étude d'impact ou d'incidence montrant que les modifications 

proposées accompagnées éventuellement de mesures compensatoires ne sont pas contraires aux principes de sécurité et 

de protection mentionnés dans le présent arrêté et dans les études transmises par l'exploitant. 

 
Si le Préfet, après avoir consulté l'inspection des installations classées, estime que les modifications sont susceptibles 

d'entraîner des dangers ou inconvénients décrits à l'article L 511-1 du Code de l'environnement ou que les règles de 

servitude deviennent plus contraignantes ou s'étendent sur des périmètres non  définis dans le présent arrêté, le Préfet 

demande au pétitionnaire de déposer un dossier de servitudes d'utilité publique. 

 
Article 6 -Information et transcription des servitudes 

 
Le présent arrêté est notifié au maire de la commune de Reims concerné par l'instauration des servitudes, puis annexé au 

Plan Local <l'Urbanisme. 

 
Conformément aux articles L 151-43 et L 153-60 du Code de l'urbanisme, « Les plans locaux d'urbanisme comportent en 
annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et figurant sur une liste dressée par décret en 
Conseil d'Etat. 

 
Ces servitudes sont notifiées par l'autorité administrative compétente de l'Etat au président de l'établissement public ou au maire. 

 
Ceux-ci les annexent sans délai par arrêté au plan local d'urbanisme. A défaut, l'autorité administrative compétente de 
l'Etat est tenue de mettre le président de l'établissement public compétent ou le maire en demeure d'annexer au plan 
local d'urbanisme les servitudes mentionnées au premier alinéa. 

 
Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, l'autorité administrative compétente de l'Etat procède 
d'office ». 

 
La notification doit être affichée pendant une durée d'un mois minimum dans la mairie de Reims, concernée par 

l'instauration de servitudes. Une attestation signée par la mairie certifiant que l'opération a été réalisée est envoyée au 

Préfet. 

Le présent arrêté est notifié au propriétaire ainsi qu'à l'ancien exploitant. 
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Conformément à l'article R515-31-7 du code de l'environnement, le présent arrêté fait l'objet d'une publication au Recueil 

des Actes Administratifs et d'une publicité foncière. 

 

Les frais afférents à cette publicité sont à la charge de l'exploitant. 

 
Article 7 -Recours 

En application de l'article R. 181-50 du Code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le 

tribunal administratif de Châlons-en-Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Châlons-en Champagne Cedex : 

 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 

notifiée. 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 dans un délai de quatre mois à compter du premier  jour de la publication et de 

l'affichage de ces décisions ; 

 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai 

court à compter du premier jour d'affichage. 

 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours 

administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

 
Article 8 - Notification 

 
Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de la Marne, Madame la directrice régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement du Grand Est, Monsieur le directeur départemental des territoires de la Marne ainsi que 

l'inspection des installations classées sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté, dont une 

copie sera adressée pour information à la Sous-Préfecture de Reims, à la délégation territoriale de l'agence régionale de 

santé, à la DDT - service urbanisme, au service interministériel de défense et de protection civile, à la direction 

départementale des services d'incendie et de secours, à la direction de l'agence de l'eau, ainsi qu'à Monsieur le maire de 

Reims. 
 

Notification en sera faite, sous pli recommandé à M. le Directeur de la société ARCEWRMITIAL, 15 rue Emile Druart, 

51100 REIMS. 

 

Monsieur le maire de Reims communiquera le présent arrêté au conseil municipal et procédera à son affichage en mairie 

pendant un mois. À l'issue de ce délai, il dressera un procès-verbal des formalités d'affichage et une copie de l'arrêté sera 

conservée en mairie aux fins d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une copie sur 

demande adressée à la direction départementale des territoires de la Marne. 

 
Fait à Châlons-en-Champagne, l e  3 0 JUIN 2017 

 
Pour le préfet et par délégation, 

Le secrétaire général de la préfecture, 

 

 

-- L 
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ANNEXE à l'arrêté préfectoral n° 2017-SUP-47-IC 

Plan des zones faisant l'objet de servitudes d'utilité publiques Ancien site AMSSC -

AMDS Clairmarais 
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1.6. Arrêté préfectoral du 27 novembre 2019 instituant des 

servitudes d’utilité publique sur l’ancien parc routier 

départemental 
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2. LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 

D’EFFONDREMENT DE TERRAIN 

2.1. Arrêté préfectoral du 16 mai 1991 portant création d’un 

périmètre de risque « Effondrement de cavités souterraines » 
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2.2. Annexe à l’arrêté préfectoral du 16 mai 1991 – Rapport de 

présentation 
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2.3. Cartographie des risques géotechniques liés à l’existence de 

cavités souterraines à Reims 
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2.4. Mesures d’information sur les risques majeurs prévues par le 

décret n°90-918 du 11 octobre 1990 
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2.5. Arrêté préfectoral relatif à l’information des acquéreurs et des 

locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et 

technologiques majeurs du 3 février 2006 
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3. LES SCHEMAS DES RESEAUX D’EAU, 

D’ASSAINISSEMENT ET LES SYSTEMES 

D’ELIMINATION DES DECHETS 

Conformément à l’article R. 123-14 du Code de l’Urbanisme, le dossier de PLU contient les schémas des 

réseaux d’eau potable, d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets ci-après. 

3.1. Le schéma du réseau d’eau potable 

Le schéma du réseau d’eau potable fait l’objet d’une cartographie spécifique jointe au dossier de PLU. 

Ces informations cartographiques peuvent être complétées avec les informations contenues dans le Tome 

1 du Rapport de Présentation, portant sur l’Etat Initial de l’Environnement, chapitre 6 « le cycle de l’eau, 

gestion et exploitation de la ressource ».  

3.2. Le schéma du réseau d’assainissement 

Le schéma du réseau d’assainissement fait l’objet d’une cartographie spécifique jointe au dossier de PLU. 

Ces informations cartographiques peuvent être complétées avec les informations contenues dans le Tome 

1 du Rapport de présentation, portant sur l’Etat Initial de l’Environnement, chapitre 6 « le cycle de l’eau, 

gestion et exploitation de la ressource ».  

3.3. Les systèmes d’élimination des déchets 

Les schémas relatifs aux systèmes d’élimination des déchets sont insérés ci-après. 

 
Implantation et rayon d’attraction des déchetteries de Reims Métropole 
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Sources : Reims Métropole 
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Fréquence de collecte des ordures ménagères sur le territoire de Reims Métropole 

Sources : Reims Métropole 

 

Centres de transfert et de traitement des déchets 

Sources : Reims Métropole 
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Ces informations cartographiques peuvent être complétées avec les informations contenues dans le Tome 

1 du Rapport de présentation, portant sur l’Etat Initial de l’Environnement, chapitre 5 « L’énergie, les 

émissions de gaz à effet de serre et la gestion des déchets ». 

De plus, est inséré ci-après un plan du réseau de chaleur, dont la vapeur est en partie produite par la 

combustion des ordures ménagères. 

Ce réseau de chaleur créé en 1988 et mis en service en 1989, a été temporairement arrêté pour subir des 

travaux de réfection. Il est à nouveau opérationnel depuis début 2003. 

Le process de valorisation énergétique de l’Usine d’Incinération des Ordures Ménagères (UIOM) de Reims 

Métropole comporte 3 ensembles fonctionnels : 

▪ la production de vapeur, 

▪ la production d’électricité, 

▪ la production d’eau surchauffée en vue de l’alimentation du réseau de chaleur de chaufferie de 

Croix Rouge. 

L’eau surchauffée produite dans l’UIOM à partir de la vapeur grâce à des échangeurs de chaleur, est livrée 

à la chaufferie de Croix-Rouge par l’intermédiaire d’un réseau de canalisations enterré constitué de deux 

tuyaux de diamètre 400 concentrique et long de 5 kilomètres reliant l’Usine d’Incinération des Ordures 

ménagères de Reims Métropole à la chaufferie de Croix-Rouge. 

La canalisation intérieure transporte de l’eau surchauffée à 180°C, et dans l’espace annulaire entre les 

deux canalisations est établi un vide poussé destiné à déceler les fuites éventuelles si des chutes de 

pression sont remarquées et à assurer une très bonne isolation thermique.  

La fourniture de l’UIOM est suffisante pour fournir l’intégralité des besoins de la chaufferie en été 

(production d’eau chaude sanitaire). 

En hiver, la fourniture de chaleur de l’UIOM est complétée, dans la chaufferie de Croix-Rouge, par le 

charbon, le gaz et le fuel. 
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4. LA REGLEMENTATION DU BRUIT AUX ABORDS DES 

VOIES BRUYANTES 

Les arrêtés préfectoraux réglementant le bruit aux abords des infrastructures routières et ferroviaires 

applicables sur le territoire de la commune de Reims sont insérés ci-après : 

▪ arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux abords du tracé des voies ferrées, 
 

▪ arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux abords des autoroutes, 
 

▪ arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux abords des routes nationales, 
 

▪ arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux abords des voies routières de 
l’Agglomération de Reims, 
 

▪ arrêté préfectoral du 16 juillet 2004 réglementant le bruit aux abords des routes départementales. 
 

En complément, le dossier de PLU contient une planche de servitudes d’utilité publique relative à la 
réglementation du bruit aux abords des voies bruyantes, traduisant graphiquement les informations 
énoncées ci-après. 
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4.1. Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux 

abords du tracé des voies ferrées 
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4.2. Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux 

abords des autoroutes 
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4.3. Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux 

abords des routes nationales 
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4.4. Arrêté préfectoral du 24 juillet 2001 réglementant le bruit aux 

abords des voies routières de l’agglomération de Reims  
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4.5. Arrêté préfectoral du 16 juillet 2004 réglementant le bruit aux 

abords des routes départementales 
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5. LES ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE (ZAC) 

Conformément à l’article R. 151-52 du Code de l’Urbanisme, la liste des Zones d’Aménagement Concerté 

(ZAC) existantes sur le territoire de la commune de Reims est insérée ci-après. 

En complément, le dossier de PLU contient une planche des Zones d’Aménagement Concerté, 

Lotissements et Périmètre d’Attente de Projet d’Aménagement Global, présentant graphiquement leur 

périmètre. 

LISTE DES ZONES D’AMENAGEMENT CONCERTE 

Nom de la ZAC Date de création 

ZAC Saint Léonard 28.08.1972 

ZAC Essillards II 20.08.1976 

ZAC Jardins de la Vesle 17.06.1991 

ZAC Venise 21.02.1995 

ZAC Jeanne d'Arc 06.02.1996 

ZAC Dauphinot 11.05.2000 

ZAC Sernam - Boulingrin 25.09.2017 
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6. LES LOTISSEMENTS  

Est présentée ci-après à titre informatif, la liste des lotissements tels que définis à l’article L. 442-1 et suivants 

du code de l’urbanisme, existants sur le territoire de la commune de Reims. 

En complément, le dossier de PLU contient 1 planche des Zones d’Aménagement Concerté et des 

Lotissements, présentant graphiquement leur périmètre. 

LISTE DES LOTISSEMENTS 

Adresse 
Date de 

l’arrêté 

Anciennes 

Parcelles 
Nouvelles Parcelles 

Rue Edouard Mignot, Clairmarais 24.09.2001 AT 351, 352 

AT 373, 374, 375, 377, 

378, 379, 380, 381, 382, 

383, 384, 385, 387, 388, 

389, 411 

Rue Jules Bruneau 27.09.2001 DT 317, 615 DT 692, 693, 694 

Rue des Champs 11.10.2001 KI 15 KI 237, 238 

23/27 Rue Maurice Renard 27.03.2002 DT 262 DT 703, 704, 705, 706 

56 rue Lecointre 29.10.2002 AV 908, 910 
AV 908, 921, 922, 923, 

924, 925, 926 

Rue du Colonel Charbonneaux 04.08.2003 AC 197, 185 

AC 185, 196, 206, 207, 

208, 209, 210, 211, 212, 

213, 214, 215, 216 

Rue du Docteur Lemoine 22.09.2003 AZ 83p, 110, 114p 
AZ 110, 116, 117, 118, 

119, 121 

Rue Micheler 17.12.2003 BO 65, 225,226 

BO 235, 236, 237, 238, 

239, 240, 241, 243, 244, 

245, 246, 247, 248, 251, 

252, 253, 255, 256, 258 

BN 65 

40 Rue Maurice Renard 15.06.2004 DT 707 DT 710 

Rue Maurice Hollande 21.10.2004 EO 409, 413 
EO 417, 418, 419, 422, 

424, 425, 426, 427 

Allée des Landais 13.09.2005 IT 69, 71 = 

Rue Edouard Mignot - Rue André 

Pingat 
25.10.2006 AT 355 

AT 391, 413, 414, 415, 

416, 417, 418, 419, 420, 

421, 422, 423, 424, 425, 

426 

Rue Maurice Hollande 25.06.2007 EO 423 EO 428, 429 
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7. LES PERIMETRES DE PREEMPTION 

La liste des différents modes de préemption existants sur le territoire de la commune de Reims est insérée ci-

après. 

En complément, le dossier de PLU contient 1 planche des zones de préemption, c’est-à-dire les zones 

d’application du droit de préemption urbain et les zones de préemption des fonds artisanaux, de commerce et 

baux commerciaux, présentant graphiquement leur périmètre. 

7.1. Le Droit de Préemption Urbain 

Conformément aux articles L. 211- 1 et suivants du Code de l’Urbanisme, les communes dotées d'un PLU 

peuvent, par délibération, instituer un droit de préemption urbain ou DPU : 

▪ sur tout ou partie des zones urbaines ou U et des zones d'urbanisation future ou AU délimitées par ce 
plan,  
 

▪ dans les périmètres de protection rapprochée des captages d’eau potable, 
 

▪ dans les périmètres définis par un plan de prévention des risques technologiques, 
 

▪ dans les zones soumises aux servitudes prévues au II de l'article L. 211-12 du code de 
l’Environnement,  
 

▪ sur tout ou partie de leur territoire couvert par un plan de sauvegarde et de mise en valeur. 
 

Ainsi, en application de ces articles, la commune de Reims exerce un droit de préemption urbain renforcé, 
c’est-à-dire applicable à l’ensemble des zones U et AU délimité sur son territoire. Elle peut également 
l’exercer dans le périmètre de protection rapprochée du captage d’eau potable de Fléchambault. 

7.2. Le Droit de Préemption sur les fonds artisanaux, de commerce 

et baux commerciaux 

Conformément aux articles L. 214-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, le conseil municipal peut, par 

délibération motivée, délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat de proximité, à 

l'intérieur duquel sont soumises au droit de préemption les cessions de fonds artisanaux, de fonds de 

commerce ou de baux commerciaux. 

Ainsi, en application de ces articles et conformément à la délibération du conseil municipal en date du 18 

décembre 2008, la commune de Reims exerce un droit de préemption sur les fonds artisanaux, de commerce 

et baux commerciaux dans les périmètres ci-après définis. 

DROIT DE PREEMPTION SUR LES FONDS ARTISANAUX, DE COMMERCE ET BAUX COMMERCIAUX 

Périmètres concernés Linéaires concernés 

Centre Historique 

Délimité par : 

▪ Porte Mars et place de la République 

▪ Boulevard Lundy 

▪ Place Aristide Briand 

▪ Boulevards de la Paix, Pasteur et Victor Hugo 
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▪ Place Saint-Nicaise 

▪ Boulevard Victor Lambert 

▪ Place des Droits de l’Homme 

▪ Boulevards Dieu Lumière, Henri Henrot, Paul 

Doumer 

▪ Boulevards Noirot, Général Leclerc et Foch 

Avenue de Laon (jusqu’à la place des 

Belges) 

Numéros de voirie concernés : 

▪ du n°1 au n°341 côté impair 

▪ du n°2 au n°360 côté pair 

Avenue Jean Jaurès (de la place Aristide 

Briand au carrefour Sébastopol et Croix 

Saint-Marc) 

Numéros de voirie concernés : 

▪ du n°1 au n°173 côté impair 

▪ du n°2 au n°172 côté pair 

Rue du Colonel Fabien  ▪ En totalité 

Avenue de Paris (jusqu’au pont SNCF) 

Numéros de voirie concernés : 

▪ du n°1 au n°23 côté impair 

▪ du n°6 au n°28 côté pair 

Rue de Cernay (jusqu’au boulevard 

Dauphinot) 

Numéros de voirie concernés : 

▪ du n°1 au n°169 côté impair 

▪ du n°2 au n°184 côté pair 

Rue Clovis Chézel (après le pont 

Fléchambault) 

Numéros de voirie concernés : 

▪ du n°57 au n°65 côté impair 

▪ du n°50 au n°66bis côté pair 

Rue de la Maison Blanche 

Numéros de voirie concernés : 

▪ du n°3 au n°7 côté impair, avec retour aux n°2 et 

4 rue Estienne d’Orves 

▪ du n°2 au n°10 côté pair 

Rue de Courlancy 

Numéros de voirie concernés : 

▪ du n°273 au n°289 côté impair 

▪ du n°134 au n°136 côté pair 

Rue de Louvois 

Numéros de voirie concernés : 

▪ du n°39 côté impair avec retour aux n°31 et 33, 

place Sainte-Clotilde 

▪ du n°2 à 6 et n°38 à 40 côté pair 

Place Pierre de Fermat ▪ En totalité 

Place Jeanne Jugan ▪ En totalité 

Centre commercial Pays de France ▪ En totalité 

Centre commercial René Clair ▪ En totalité 
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Centre commercial de Turenne ▪ En totalité 
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8. LA DELIBERATION APPROUVANT LA REVISION DU 

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE EXTERIEURE 
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9. LA DELIBERATION INSTAURANT LA 

TAXE D’AMENAGEMENT 
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